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REVUE DE SÉCURITÉ DES 
VOLS DES FORCES ARMÉES 
CANADIENNES

La revue Propos de vol est publiée jusqu’à  
quatre fois par an par la Direction de la 
sécurité des vols. Les articles publiés ne 
reflètent pas nécessairement la politique 
officielle et, sauf indication contraire, 
ne constituent pas des règlements, des 
ordonnances ni des directives. Votre appui, 
vos commentaires et vos critiques sont les 
bienvenus. Les textes soumis deviennent 
la propriété de Propos de vol et peuvent être 
modifiés quant à leur longueur ou à leur format.

Envoyer vos articles à :

Quartier général de la Défense nationale
Rédacteur en chef, Propos de vol
Direction de la sécurité des vols
Édifice Mgen George R. Pearkes
101 promenade Colonel By
Ottawa (Ontario), Canada  K1A 0K2

Téléphone : 613-992-0198 
Télécopieur : 613-992-5187 
Courriel : dfs.dsv@forces.gc.ca

La reproduction du contenu de  
cette revue n’est permise qu’avec 
l’approbation du rédacteur en chef.

Pour informer le personnel de la DSV d’un 
événement URGENT relié à la sécurité 
des vols, contacter un enquêteur qui est 
disponible 24 heures par jour au numéro 
1-888-927-6337 (WARN-DFS). 

La page Internet de la DSV à l’adresse 
www.rcaf-arc.forces.gc.ca/fr/securite-vols 
offre une liste plus détaillée de personnes 
pouvant être jointes à la DSV ou écrivez 
à dfs.dsv@forces.gc.ca.
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 Vues sur

la sécurité des vols
par le colonel Pierre Morissette, médecin-chef de l’Aviation royale canadienne

E n tant que médecin-chef et autorité 
aéromédicale de l’Aviation royale 
canadienne (ARC), j’ai le plaisir de 

présenter ce numéro de Propos de vol ayant 
pour thème le domaine aéromédical. Les Services 
de santé sont fiers d’appuyer les opérations 
aérospatiales des Forces armées canadiennes 
(FAC) en les aidant à préserver la santé et les 
aptitudes au vol de ce qu’elles ont de plus 
précieux et de plus cher : leurs effectifs. Notre 
travail consiste à garder nos membres au front 
et en vol pour qu’ils remplissent la mission.

La sécurité des vols est au cœur de ce que nous 
faisons, et il n’aura jamais été aussi intéressant 
de faire partie de l’équipe de la sécurité des vols. 

Les temps changent…
L’ensemble des FAC vit une étape remarquable 
de l’histoire de l’aviation. L’ARC, foyer de la 
Force aérienne, amorce une nouvelle aire de 
capacités et de responsabilités. En ce moment, 
l’ARC se démarque par les deux opérations 
internationales importantes qu’elle dirige 
simultanément. De nouveaux aéronefs, 
comme le CC130J Hercules, CH147F Chinook et le 
CC117 Globemaster, ont été ajoutés à la flotte.  
Le CH148 Cyclone et le chasseur qui remplacera 
le CF188 pointent à l’horizon. D’anciens appareils, 
comme le CP140 Aurora, ont été modernisés 
par l’ajout de nouvel équipement, et ils 
servent dans un nouvel environnement, 
assumant des rôles sans précédent.

Au même moment, l’Armée canadienne (AC) 
et la Marine royale canadienne (MRC) se joignent 
au monde des opérations aérospatiales.  
Grâce aux capacités élargies des engins 
télépilotés (UAV) que dirige leur propre personnel, 
l’AC et la MRC sont prêtes à jouer de nouveaux 
rôles et à exploiter le terrain dominant.

Ces aéronefs présentent déjà de nouveaux 
défis sur le plan aéromédical, en raison des 
limites extrêmes de leur enveloppe de 
performances et de la cadence opérationnelle 
plus élevée qu’ils sont en mesure de fournir. 
Les Services de santé devront travailler 
d’arrache-pied pour assurer la sécurité et le 
rendement optimal du personnel chargé 
d’utiliser ces appareils.

Mais certaines choses ne changent jamais!
Néanmoins, même si la technologie et les 
missions progressent, le personnel qui y 
prend part ne changent pas. Ainsi, le rôle 
fondamental des Services de santé visant à 
appuyer nos membres et à promouvoir la 
sécurité des opérations aériennes reste le 
même. Nous nous engageons toujours à offrir 
des soins de santé de haute qualité ainsi qu’à 
garder nos aviateurs en vol. De plus, nous 
sommes toujours déterminés à entretenir une 
solide culture de la sécurité des vols et à 
étendre celle-ci à l’échelle de l’AC et de la 
MRC, alors qu’augmentent les capacités 
aérospatiales de ces dernières. Nous nous 
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engageons également à utiliser les dernières 
méthodes scientifiques et de recherche pour 
maintenir et même accroître l’enveloppe des 
performances humaines de notre personnel 
navigant, et ce, dans tous les domaines : de la 
fatigue à la résilience psychologique. Enfin, 
nous sommes toujours déterminés à rester en 
communication avec les opérateurs du secteur 
de l’aérospatiale pour bâtir des liens de confiance 
et les convaincre que notre travail consiste à 
les garder en vol.

Avec l’ARC en tête, de même que l’AC et la 
MRC qui se joignent au combat, les opérations 
aérospatiales sont prêtes à jouer un rôle  
plus important que jamais au sein des FAC.  
Les Services de santé sont heureux de faire 
partie d’une équipe qui, grâce à la sécurité  
des vols, veille à la réussite de la mission dans 
une période de changements sans précédent. 
J’espère que le thème du domaine aéromédical 
de ce numéro de Propos de vol permettra de 
mettre en lumière certains des problèmes qui 
touchent la collectivité aérospatiale et le 
travail que les Services de santé doivent 
accomplir pour les régler.

La mission d’abord, mais la sécurité des vols 
en tout temps.

Le colonel Pierre Morissette occupe actuellement le poste de médecin-chef de l’Aviation royale 
canadienne à Ottawa (Ontario). À ce titre, il donne au commandant de l’ARC des conseils sur toutes 
les questions médicales et au médecin général des Forces armées canadiennes des conseils sur 
toute question liée à l’ARC et à la médecine aérospatiale. En raison du poste qu’il occupe, il incombe 
également au colonel Morissette d’assumer le rôle d’autorité médicale aérospatiale des FAC ainsi 
que celui de chef de la délégation canadienne participant aux groupes de travail sur la médecine 
aérospatiale de l’OTAN et du Air and Space Interoperability Council.
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rédacteur en chef
Le coin du 

L es Services de santé des Forces armées 
canadiennes font partie intégrante de 
l’aviation militaire. Contrairement à la 

croyance populaire, le devoir de la collectivité 
médicale n’est pas de s’évertuer à vous clouer  
au sol; elle cherche plutôt à trouver des moyens 
de faire en sorte que vous puissiez continuer  
à complèter vos tâches. Du soutien de base 
offert en clinique à la recherche et au 
développement en passant par la médecine 
préventive, le personnel des Services de santé 
participe activement à la promotion de la sécurité 
des opérations aériennes à chaque étape.

Dans ce présent numéro de Propos de vol 
consacré aux questions médicales, nous 
avons invité de nombreux médecins à donner 
leur point de vue sur la sécurité des vols au 
sein de leur élément, notamment à l’égard 
de sujets d’information comme la perte de 
conscience sous forte accélération et la 
presbytie, pour ne nommer que ceux-là. 

Dans l’article Un message de votre Médecin de 
l’air, le Major Tyler Brooks, votre médecin de l’air 
fait le point sur des questions médicales liées à 
la sécurité des vols qui ont retenu l’attention de 
tous lors d’une conférence à laquelle il a 
participé en novembre. 

Dans un volet particulier de la rubrique Dans  
le rétroviseur, nous faisons un retour sur les 
précurseurs de la médecine aéronautique 
au Canada. Dans le présent numéro comme  
dans les deux prochains, nous prendrons 
connaissance des nombreux progrès réalisés en 
médecine relativement à la sécurité aérienne 
ainsi que des pionniers qui en sont à l’origine.

Nous remercions tout spécialement notre 
médecin de l’air résident, le major Tyler Brooks, 
de son aide à gagner l’appui de tous ceux qui  
ont collaboré au présent numéro.

Enfin, je vous souhaite de passer un été 
formidable, en toute sécurité, et je vous retrouve 
cet automne alors que sera publié le prochain 
numéro de Propos de vol.

Sic Itur Ad Astra 
Sanitas

Major Peter Butzphal 
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L e 7 mai 2013, le cplc Coney, membre de l’unité du Centre 
d’essais techniques (Aérospatiale) (CETA) de Cold Lake, 
assistait comme observateur à l’exposé avant vol de 

l’équipage navigant d’un avion CT114 Tutor, lorsqu’il a remarqué 
qu’une partie essentielle du connecteur du circuit d’oxygène 
d’urgence était manquante sur l’un des parachutes. Il a immédiatement 
informé le pilote de la situation et mis le parachute hors service. 
Même si la connexion entre le pilote et la bouteille d’oxygène  
était toujours possible malgré l’absence de cette petite pièce, 
l’alimentation en oxygène n’aurait pas pu atteindre le masque 
en cas d’urgence.

Réitérant son engagement envers le programme de la sécurité  
des vols, le cplc Coney a cloué au sol les avions Tutor dans lesquels 
le parachute en question avait été utilisé, afin de vérifier 
méticuleusement la présence d’un corps étranger. Il se souvenait 
qu’un incident semblable s’était produit plusieurs années 
auparavant, et il a concentré ses efforts dans la zone de la verrière 
des appareils. Ainsi, en moins d’une heure, il a pu repérer l’intrus et 
le retirer de l’appareil, s’assurant ainsi que la flotte de CT114 du 
CETA pouvait de nouveau voler en toute sécurité.

La minutie et l’expertise extraordinaires du cplc Coney ont permis 
d’éviter une situation potentiellement mortelle. Il mérite très 
assurément la distinction « Good Show ».

Caporal-chef Carl Coney

Pour l’excellence en sécurité des vols
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L e 9 mai 2014, alors qu’ils coordonnaient des opérations de 
dépannage et de chargement d’armement sur un chasseur 
CF188 Hornet, les cpl Aaron Kennedy et Byron Plume, 

techniciens en systèmes d’armement (Air) du 409e Escadron 
d’appui tactique, ont constaté qu’une équipe de techniciens 
effectuait une activité de maintenance dangereuse sur un aéronef 
adjacent au leur, et ils y ont mis un terme. En effet, ils ont 
remarqué que de l’oxygène respirable d’aviation était raccordé à 
l’aéronef dans un endroit qu’ils jugeaient inhabituel. Comme les  
cpl étaient les seuls techniciens sur place à ce moment-là qui 
possédaient une qualification de niveau A permettant d’approuver 
des travaux visant les circuits d’oxygène d’aviation, ils ont pris la 
situation en main. Ils ont ainsi établi que, pour effectuer le dépannage 
d’une servocommande de manette des gaz, les techniciens avaient fait 
l’erreur d’utiliser de l’oxygène respirable d’aviation au lieu de 
l’azote pour mettre à l’essai le système de conditionnement d’air (ECS). 
Bien que les bouteilles soient identifiées par un code de couleur, 
c’est-à-dire vert pour les bouteilles d’oxygène respirable  
d’aviation et gris pour celles d’azote, leurs raccords aux fins d’essai 
sont identiques.

Les cpl ont immédiatement demandé aux techniciens en aéronautique 
de mettre un terme aux essais et de déconnecter la conduite d’oxygène 
reliée à l’aéronef. Si personne n’était intervenu, de l’oxygène se 
serait propagé dans tout l’ECS et serait entré en contact avec des 
compartiments contaminés par de la graisse et de l’huile, ce qui 
risquait de déclencher un incendie impossible à maîtriser dans un 
aéronef complètement avitaillé.

À la suite de cet incident, l’unité a pris des mesures pour que des 
housses couvrent tout le matériel d’essai contenant de l’oxygène, 
afin de bien identifier celui-ci comme étant uniquement utilisable 
avec un circuit d’oxygène, et ce matériel a été placé dans une cage 
verrouillée afin d’en limiter l’accès au seul personnel chargé de 
l’équipement de survie de l’aviation. Un bulletin technique de 
sensibilisation a également été publié à la suite de l’incident en vue de 
bien établir les différences entre les bouteilles d’oxygène et d’azote.

Grâce à leur bonne vue d’ensemble de la situation et aux mesures 
qu’ils ont prises sans tarder, les cpl Kennedy et Plume ont pu éviter 
un incident potentiellement grave et la perte possible de vies humaines. 
Leur professionnalisme exceptionnel et leurs excellentes connaissances 
techniques leur valent sans contredit la distinction « Good Show ».

Caporaux Aaron Kennedy et Byron Plume

Pour l’excellence en sécurité des vols
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 ForProfessionalism
 For commendable performance in flight safety

Capitaine Daniel Caron

Lors d’une inspection normale avant vol le 
15 juillet 2014, le capt Daniel Caron, pilote 
du 430e Escadron à Valcartier, a remarqué 

que quatre jambes amortisseuses du rotor 
principal d’un hélicoptère CH146 Griffon 
semblaient être mal posées.

L’appareil venait de faire l’objet d’une inspection 
3 000 heures et, même si le pilote ayant effectué 
celle-ci avait déclaré l’hélicoptère en état de vol, 
une inspection plus minutieuse de la part du 
capt Caron a permis de déterminer que les jambes 
amortisseuses étaient mal assemblées. Plusieurs 
des manchons d’assemblage avaient été posés  
du mauvais côté de la jambe amortisseuse,  
contrairement aux Instructions techniques des 
Forces armées canadiennes en vigueur. Selon  
la liste de vérification avant vol, le pilote doit 
vérifier l’état général de l’appareil; il n’a pas à 
examiner les jambes amortisseuses du rotor 
principal. De plus, les publications destinées aux 

pilotes ne comportent aucun renvoi aux 
directives concernant l’assemblage des jambes 
amortisseuses en question.

Grâce à ses connaissances approfondies des 
systèmes d’aéronefs, le capt Daniel Caron a 
prévenu un accident éventuel. Le souci du détail 
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Sergent Nathalie Rhéaume

L e sgt Rhéaume est opérateur de contrôle 
aérospatial à la Base des Forces canadiennes 
Valcartier. Alors qu’elle passait en revue  

le cours de conduite préventive sur piste de la  
1re Division aérienne du Canada elle a relevé 
une grave erreur dans les codes de signalisation  
et de couleurs des feux que les organismes de 
contrôle de la circulation aérienne (CCA) 
utilisent pour autoriser tout déplacement sur 
les aérodromes.

Le cours permet d’enseigner au personnel 
militaire de l’aérospatiale, les mesures  
de sécurité à adopter lors de déplacements de 
véhicules, de personnel et d’équipements, sur 
les aérodromes et les héliports. L’exposé traitant  
de la conduite des véhicules sur l’aire de 
trafic d’un aéroport ou d’un héliport ne 
correspondait pas à l’article 317.3 du  
Manuel des opérations du CCA. Donné à 

Suite page suivante
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et le professionnalisme dont il a fait preuve, ainsi 
que la détermination à constamment veiller à  
la sécurité des vols, lui valent sans contredit la 
distinction Pour professionnalisme.
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l’échelle nationale, le cours contenait une sérieuse 
erreur qui aurait pu produire une situation très 
dangereuse si du personnel conduisant un 
véhicule, déplaçant de l’équipement ou circulant 
à pied était entré dans une zone de décollage ou 
d’atterrissage, croyant qu’il y était autorisé à 
cause de sa mauvaise interprétation des feux 
guidant les aéronefs au sol et en vol.

suite... sergent Nathalie Rhéaume

Caporal-chef Nicholas Mann

A lors qu’il vérifiait les données d’une 
inspection spéciale remontant à 1998 et 
visant la chape de rotor principal de 

l’hélicoptère CH146 Griffon, le cplc Mann, 
technicien en systèmes aéronautiques affecté au 
400e Escadron tactique d’hélicoptères, a relevé 
une grave anomalie relative à la maintenance.

Tandis qu’il examinait les données en question 
en vue de se familiariser avec leur contenu, le 
cplc Mann s’est rendu compte qu’une pénalité de 
500 heures n’avait pas été ajoutée à la durée  
de vie utile de l’une des chapes de l’hélicoptère, 
comme le prescrivait l’inspection spéciale. Il a 
alors exercé une diligence exceptionnelle en 
vérifiant les dossiers des autres hélicoptères de 
l’escadron. Il a constaté qu’un autre appareil 
avait le même problème, mais, dans son cas,  
la durée de vie utile du composant était échue 
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en appliquant la pénalité prescrite. L’hélicoptère 
a donc été mis hors service sans tarder, car la 
chape est un élément essentiel à la sécurité des 
vols. Le cplc Mann a ensuite vérifié les dossiers 
des hélicoptères d’autres escadrons et repéré 
d’autres appareils ayant le même problème.  
Les renseignements ont été communiqués à 
l’officier du service technique des aéronefs à Ottawa, 
ce qui a mené à la mise en œuvre d’une inspection 
spéciale à l’échelle de la flotte en vue de vérifier 
les données portant sur la durée de vie utile  
de l’ensemble des chapes de la flotte 
d’hélicoptères Griffon.

La minutie et l’éthique de travail du cplc Mann 
ont sans doute permis de sauver la vie de 
membres d’équipage navigant et de préserver 
des ressources aériennes, car ce composant 
essentiel aurait fort probablement fini par subir 

une défaillance en vol. Un solide programme  
de la sécurité des vols repose sur le type de 
professionnalisme dont a fait preuve le cplc Mann. 
Par conséquent, ce dernier mérite très assurément 
la distinction Pour professionnalisme.

Le sgt Rhéaume a fait preuve d’un grand 
professionnalisme en prenant des mesures  
pour corriger ces importantes erreurs du plan  
de cours, jusque-là passées inaperçues.  
Nous la félicitons de sa diligence, de son 
professionnalisme exceptionnel et de  
son éthique du travail qui ont permis d’éviter  
un grave incident ou accident, sur un 

aérodrome. Le sgt Rhéaume est assurément 
digne de recevoir la distinction Pour 
professionnalisme qui lui est remise.
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 ForProfessionalism
 For commendable performance in flight safety

Caporal Jeff Nichols

L e 17 mars 2014, le cpl Nichols, technicien 
en aéronautique de la 5e Escadre Goose 
Bay, effectuait une analyse courante du 

système de contrôle et de maintenance d’un 
hélicoptère CH146 Griffon, lorsqu’il a constaté 
une tendance inhabituelle dans les vibrations 
enregistrées par les capteurs de la dérive.

De son propre chef, le cpl Nichols a 
immédiatement amorcé une enquête pour 
déterminer ce qui causait les vibrations.  

Une inspection visuelle rigoureuse des surfaces 
extérieures de la dérive a révélé le noircissement 
de plusieurs rivets, signe de rivets qui bougent. 
Poussant son intervention au-delà des exigences 
d’une inspection, le cpl Nichols s’est servi d’un 
endoscope pour mener une inspection interne 
exhaustive de la dérive, ce qui lui a permis de 
relever qu’un rivet n’était pas engagé dans la 
cloison qu’il devait retenir, tandis que trois autres 
rivets étaient mal posés. Par conséquent, le 

Caporal Jean-Pierre Dionne

L e 16 septembre 2014, le  
cpl Jean-Pierre Dionne, mécanicien de 
bord du 442e Escadron, montrait à un 

nouveau mécanicien de bord comment 
effectuer l’inspection extérieure d’un avion 
CC115 Buffalo dans le cadre d’une vérification 
avant le vol. En plus de vérifier si les hélices 
étaient en bon état et sécuritaires tel qu’il le 
devait, le cpl Dionne a fait une démonstration 
de la façon dont il faut vérifier tout mouvement 
excessif vers l’avant ou l’arrière des pales des 
hélices. Ce faisant, il a remarqué le jeu fort 
inhabituel d’une pale d’hélice, de même qu’un 
certain jeu de l’hélice dans son ensemble.  
Le cpl Dionne a également relevé un écart 
important entre l’hélice et la nacelle moteur. 
Par la suite, il a été déterminé que l’hélice 
dans son ensemble était desserrée sur l’arbre 
de couple du moteur.

En poussant son enquête plus loin, le cpl Dionne 
s’est rendu compte que l’avion avait effectué 
6,9 heures de vol depuis que l’hélice avait été 

posée. Personne n’avait remarqué le problème 
dans le cadre des nombreuses vérifications 
d’entretien courant et avant le vol menées par 
les divers équipages navigants et équipes au 
sol. Si l’avion avait continué à voler dans cet 
état, il aurait été tout à fait probable que 
l’hélice tombe en panne ou, pire encore, 
qu’elle se détache en vol, provoquant une 
perte de maîtrise complète de l’appareil et 
peut-être la perte de vies humaines.

L’initiative et le professionnalisme du cpl Dionne, 
qui a fait une démonstration de la vérification 
du jeu excessif d’une hélice au nouveau 
mécanicien de bord, et ce, même si cet élément 
ne fait pas partie de la vérification avant le vol, 
ont permis d’éviter la perte d’une hélice et la 
possibilité d’un accident. Le cpl Dionne a fait 
preuve d’un engagement extraordinaire 
envers la navigabilité aérienne, et il mérite 
très certainement la présente distinction  
Pour professionnalisme.

Ph
ot

o :
 M

DN
Ph

ot
o :

 M
DNSuite page suivante

10 Propos de vol — Numéro 2, 2015



Caporal Lucas Powell

L e 30 avril 2014, le cpl Powell effectuait une 
inspection hebdomadaire des pistes de 
l’aéroport d’El Gorah (Égypte) (Opération 

CALUMET). Alors que le caporal Powell inspectait 
la piste 08-26, le préposé au suivi des vols en 
service lui a demandé d’interrompre son travail 
et de se rendre à la position d’attente Orange, car 
un avion CASA C295 se préparait à atterrir sur la 
piste 26. De la position Orange, une grande 
partie de la piste est cachée, mais le cpl Powell a 
décidé de rester à l’affût de tout danger pouvant 
menacer l’appareil en approche, et ce, même si 
des membres à bord de six autres véhicules 
veillaient déjà à ce que les pistes restent dégagées.

À quelques trois cents mètres de sa position, le 
caporal Powell a remarqué qu’un Bédouin de la 
région traversait la piste en courant pour se diriger 
vers les véhicules d’intervention en cas d’accident 
pour demander de l’eau. Après avoir obtenu 
une bouteille d’eau de l’équipe d’intervention, 
l’homme en question a repris sa course vers la 
piste pour revenir sur ses pas. À ce moment-là, 

l’avion CASA se trouvait en approche finale, à 
moins de deux minutes de son atterrissage. 
L’homme a alors interrompu inopinément sa 
course au bord de la piste pour traverser cette 
dernière d’un pas nonchalant. Le cpl Powell a 
immédiatement informé le préposé au suivi des 
vols en service qu’un homme se trouvait sur la 
piste et que la situation n’était pas sécuritaire.  
Le message a été rapidement relayé au pilote  
qui a amorcé une remise des gaz.

L’opération visant à assurer que les pistes sont 
dégagées et sécuritaires durant l’arrivée ou le 
départ des ressources de la Force multinationale 
et Observateurs incombe aux membres de la 
caserne des pompiers, de l’unité de la police 
militaire de la force, de la force d’intervention 
rapide et des équipes d’intervention du camp 
nord, car la tour du préposé au suivi des vols se 
trouve à plus d’un kilomètre de la piste. Tous ces 
membres se trouvaient dans l’aérodrome au 
moment de l’incident, mais seul le cpl Powell 
s’est rendu compte du danger. Cet incident a 
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suite... caporal Jeff Nichols

supporter les charges qui lui étaient imposées  
en vol, ce qui aurait pu mener à une perte 
catastrophique de l’hélicoptère. Les constatations 
du cpl Nichols et les mesures qu’il a prises de son 
propre chef ont fort probablement évité la  
perte de vies humaines et d’un hélicoptère.  
Sa détermination, son professionnalisme et sa 
diligence exceptionnelle lui valent sans contredit 
la distinction Pour professionnalisme qui lui  
est conférée.

aérodynamiques importantes que ce dernier 
produit en vol. Plusieurs inspections de cette 
zone avaient été effectuées depuis les derniers 
travaux de réparation, mais personne n’avait 
relevé ce problème. À la suite des constatations 
du cpl Nichols, tous les autres hélicoptères  
Griffon de l’escadre ont été inspectés.

L’intégrité structurale de la dérive ayant été 
compromise, il est impossible de déterminer 
combien de temps celle-ci aurait continué à 

mené à l’élaboration de nouvelles procédures 
d’inspection des pistes et à la mise en place de 
directives au sein de toutes les unités participant 
aux opérations de la Force multinationale et 
Observateurs de l’aérodrome.

Le professionnalisme, la vigilance et la vivacité 
d’esprit du cpl Powell ont permis à un avion 
d’atterrir en toute sécurité et mené à la modification 
des procédures en vue d’accroître la sécurité de 
tous à l’aérodrome. Les mesures prises par le 
cpl Powell lui valent très assurément la distinction 
Pour professionnalisme qui lui est décernée.

revêtement de la dérive a été retiré pour 
révéler que des rivets de la mauvaise dimension 
avaient été utilisés pour fixer le revêtement  
aux cloisons. Le revêtement n’était donc pas 
complètement ancré aux cloisons. Le cpl Nichols 
a également constaté qu’une cloison s’était 
déformée, tandis qu’une autre était plus souple 
et faible que le reste des cloisons. Cette situation 
avait entraîné une dégradation de l’intégrité 
structurale de la dérive qui supporte le poids  
du rotor de queue ainsi que les forces 
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Vous êtes-vous déjà demandé ce que votre 
médecin de l’air, votre dentiste militaire ou 
le commandant de la clinique de votre base 

pense de la sécurité des vols? Vous pouvez 
maintenant cesser de vous poser la question!

Le 6 novembre 2014, au Campus Carling d’Ottawa, 
un groupe de médecins de l’air, de dentistes 
militaires et d’officiers des Services de santé ont tenu 
un tour de table pour discuter de la sécurité des vols. 
Ces discussions faisaient partie d’une activité de 
leadership clinique et de perfectionnement des 
compétences que tiennent annuellement les 
Services de santé des Forces armées canadiennes.

Des membres des Services de santé partageant une 
passion pour les opérations aériennes ont échangé 
leur point de vue sur certaines questions de nature 
médicale liées à la sécurité des vols. Voici un résumé 
de ce qu’ils avaient à dire.

1. Équipe au sol. Une grande partie de la culture 
de la sécurité des vols est axée sur le personnel 
navigant. Toutefois, le personnel des Services de 
santé reconnaît que la santé et le bien-être des 
équipes au sol sont également essentiels au 
maintien de la sécurité des vols. N’hésitez pas à 
signaler à vos fournisseurs de Services de santé 
que vous prenez part aux opérations aériennes, 
surtout si vous avez des préoccupations.

par le major Tyler Brooks, conseiller médical, Direction de la sécurité des vols, Ottawa

2. Fatigue. La gestion de la fatigue dans les 
opérations aériennes, autant pour le personnel 
navigant que pour les équipes au sol, est un 
enjeu de taille. Il est important de souligner 
que, pour éviter la fatigue, le fait de bénéficier 
d’un « bon sommeil » (au lieu d’un simple 
« bon repos ») et d’appliquer une « science de 
la fatigue » pour établir un horaire de travail 
sont des outils importants. Bientôt, les Services 
de santé offriront de la gomme à mâcher à la 
caféine pour favoriser la vivacité d’esprit, mais 
il ne faut pas oublier que le seul bon moyen de 
vaincre la fatigue est de bien dormir.

La perspective des membres des  
Services de santé sur la Sécurité des vols

12 Propos de vol — Numéro 2, 2015



3. Substances constituant une menace  
pour l’aviation. L’alcool, les drogues illicites,  
les médicaments sur ordonnance et même les 
médicaments en vente libre peuvent tous avoir 
une incidence sur la sécurité des vols. La 
consommation de marijuana est particulièrement 
préoccupante, car cette drogue illicite est l’une 
des plus couramment utilisées, et elle peut 
avoir un effet à long terme sur le rendement. 
En 2012, le taux de consommation de la 
marijuana au sein de la population canadienne 
en général (15 ans et plus) était de 10,2 %, 
tandis qu’il était de 20,3 % chez les jeunes  
(15 à 24 ans). 1 En 2009, le taux de consommation 
de la marijuana établi à l’issue d’un dépistage 
de drogues au sein des Forces armées canadiennes 
était de 3,7 %.2 Il est évident que toute substance 
nuisant au rendement, y compris la marijuana, 
présente un danger pour la sécurité des vols.  
Le personnel participant aux opérations 
aériennes doit être conscient des risques associés 
aux substances présentant un danger pour 
l’aviation et contrer toute culture tolérant la 
consommation de telles substances. Le personnel 
inquiet des effets que ces substances peuvent 
avoir sur lui est invité à faire part de ses 
préoccupations à ses fournisseurs de Services 
de santé, et ce, en toute confidentialité.

4. Création d’un climat de confiance.  
Le personnel médical est toujours perçu 
comme étant celui qui a cloué du personnel 
navigant au sol, plutôt que celui qui aurait pu 
l’aider à rester apte au vol. Une interaction 
régulière entre le fournisseur de Services de 
santé, surtout le médecin de l’air, et le personnel 
chargé des opérations aériennes constitue une 
stratégie indispensable pour fracasser tout 
obstacle à la confiance. La collectivité des 
Services de santé doit promouvoir son image 
d’alliée, surtout auprès du personnel navigant.

5. Cadence opérationnelle élevée. Les unités 
aériennes sont toujours très occupées, mais en 
ce moment, l’ARC mène de front deux opérations 
internationales importantes, ce qui mobilise 
encore davantage le personnel qui y participe. 
Les pointes soudaines que connaît la cadence 
opérationnelle causent du stress, ce qui peut 
présenter une menace pour la sécurité des vols. 
Malheureusement, des activités permettant 
d’atténuer le stress, comme l’entraînement 
physique, sont souvent les premières à être 
délaissées lorsque la cadence opérationnelle 
augmente. Dans toute la mesure du possible,  
le personnel doit se réserver des activités 

essentielles à la gestion du stress, et on 
encourage le personnel à discuter avec ses 
fournisseurs de Services de santé de toute 
préoccupation à cet égard.

6. Boucler la boucle. Le personnel des Services 
de santé joue un rôle important au sein de 
l’équipe de la sécurité des vols. Son travail 
consiste à assurer le bon déroulement et la 
sécurité des opérations aériennes. Lorsque le 
personnel des Services de santé a un mot à dire 
dans les décisions prises à l’égard de la sécurité 
des vols, n’oubliez pas de l’inclure dans la 
boucle et de l’informer des résultats. Une telle 
démarche favorise non seulement une bonne 
communication, mais elle permet au personnel 
des Services de santé d’améliorer ses processus 
décisionnels. N’oubliez pas, le personnel des 
Services de santé veut aussi savoir comment la 
situation évolue.

Qu’en pensez-vous? Avez-vous des préoccupations 
ou des idées en vue d’apporter des améliorations? 
N’hésitez pas à nous envoyer vos idées à  
dfs.dvs@forces.gc.ca.

1. Centre canadien de lutte contre la toxicomanie, Sommaire canadien sur la drogue, avril 2014.  
Site http://www.ccsa.ca/Resource%20Library/CCSA-Canadian-Drug-Summary-Cannabis-2014-fr.pdf consulté le 20 février 2015.
2. Recherche et développement pour la Défense Canada, Pan-CF Blind Drug Testing 2009, Results, Methodology, and Lessons Learned,  
Directeur général – Recherche et analyse (Personnel militaire), Chef du personnel militaire, DGRAPM DT 2001-019, septembre 2011. Ph
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Par le passé, l’autorisation d’utiliser du 
matériel médical à bord d’un aéronef 
d’évacuation sanitaire des Forces armées 

canadiennes était fondée sur des essais 
limités de navigabilité visant à établir si le 
dispositif créait un risque d’interférence 
électromagnétique (EMI) avec l’équipement 
de communication et de navigation de 
l’aéronef. Si les émissions par rayonnement 
respectaient les limites prescrites par la Norme 
militaire (MIL-STD) 461, une autorisation de 
navigabilité était accordée au matériel médical.

Toutefois, l’expérience a révélé que 
l’utilisation de matériel médical dans un 
aéronef pose un problème unique et qu’une 
évaluation de navigabilité plus rigoureuse 
était nécessaire. Le matériel utilisé pour 
soigner un patient transporté par voie 
aérienne peut être incompatible avec le 
milieu aéronautique. Les systèmes d’aéronef, 
surtout ceux émettant des signaux 

électriques, peuvent nuire au fonctionnement 
du matériel médical, ce qui pourrait mener  
à un mauvais diagnostic ainsi qu’à des 
traitements inadéquats et mettre la vie du 
patient en danger. En général, les appareils 
médicaux sont conçus pour fonctionner 
dans un environnement contrôlé, comme 

PROCESSUS DE CERTIFICATION DU MATÉRIEL MÉDICAL 
SERVANT AUX ÉVACUATIONS AÉROMÉDICALES
par la Direction de la navigabilité aérienne et du soutien technique

MAINTENANCE
SUR LAMISE AUPOINT

Montage pour un essai de base d’émissions par conduction (CE102)
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un hôpital, et non dans les conditions 
difficiles et dynamiques d’un aéronef.

Comme il est entendu qu’une évaluation 
du matériel médical est importante, il 
faut donc prendre en considération 
l’incidence sur la navigabilité pour l’aéronef 
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et l’équipage, ainsi que les effets potentiels  
de l’environnement embarqué sur le bon 
fonctionnement du matériel médical, notamment 
tout effet qui pourrait présenter un risque pour  
le patient. Il s’agit de la pierre angulaire du 
processus de certification et de qualification de 
tout nouveau matériel médical que l’on envisage 
d’utiliser dans le cadre d’une évacuation 
aéromédicale. Les spécialistes travaillant pour 
la Direction de la navigabilité aérienne et du 
soutien technique (DNAST) mènent l’évaluation 
qui permet d’établir si du matériel peut être 
utilisé en vol en toute sécurité, puis d’obtenir 
une approbation de navigabilité fondée sur des 
essais concluants menés en laboratoire. Dans 
certains cas, un accord conclu avec des pays alliés 
permet d’obtenir les données étayant 
l’approbation. Si un appareil n’a jamais été évalué 
à des fins de navigabilité, la DNAST compte sur le 

MAINTENANCE

Centre d’essais techniques de la qualité (CETQ), 
situé à Gatineau (Québec), et sur le Centre d’essais 
techniques (Aérospatiale) (CETA), situé à la BFC 
Cold Lake (Alberta), pour effectuer tous les essais.

Voici les essais types :

• Les essais d’EMI déterminent si l’équipement de 
navigation et de communication est sensible 
aux émissions électromagnétiques produites 
par le matériel d’évacuation aéromédicale.  
De plus, ces essais permettent de déterminer  
si les appareils médicaux sont sensibles aux 
champs générés par l’équipement d’aéronef. 
Les essais d’EMI portant sur les émissions par 
conduction (EC), la sensibilité au brouillage  
par conduction, les émissions par rayonnement (ER) 
et la sensibilité au brouillage par rayonnement 
sont effectués conformément à la Norme 
militaire MIL-STD-461. Si le CETQ révèle des 

Ph
ot

o :
 M

DN

Montage pour un essai d’émissions par rayonnement (RE101)
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Montage pour un essai reproduisant les vibrations aléatoires en  
bande large sur le plan vertical produites par un aéronef à réaction.

anomalies durant les essais d’émissions par 
rayonnement, le matériel est alors envoyé au 
CETA qui mènera une évaluation de compatibilité 
électromagnétique en laboratoire et fera des 
essais en vue de déterminer la probabilité  
que les émissions nuisent aux systèmes de 
communication et de navigation d’un aéronef, 
toujours selon les critères de la MIL-STD-464.

• Les essais reproduisant l’environnement 
embarqué permettent d’exposer le matériel 
médical à des valeurs extrêmes de température 
et d’humidité, de vibrations, des effets de 
l’altitude, d’une décompression rapide et d’une 
atmosphère explosive. Ces essais sont menés 
conformément à la norme MIL-STD-810.

• D’autres facteurs sont pris en considération 
durant le processus de certification, et ils 
sont souvent évalués par une analyse, 
notamment de la sécurité des circuits 
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électriques (plus particulièrement la charge 
imposée au circuit électrique de l’aéronef et 
la navigabilité aérienne de certains types de 
piles), de la sécurité dans la cabine (p. ex. la 
résistance à l’impact) et des facteurs humains.

Le matériel qui ne satisfait pas aux critères de 
certification de navigabilité aérienne peut 
néanmoins être approuvé pour le vol en 
vertu d’une évaluation des risques menée par 
le gestionnaire des systèmes d’armes (GSA)/
ingénieur concepteur principal (ICP) de la 
flotte et/ou le médecin-chef de la division 
aérienne, à la lumière des commentaires des 
ingénieurs des laboratoires et des experts en 
la matière de la DNAST. Une telle évaluation a 
pour objet de déterminer, de quantifier et 
d’atténuer les préoccupations liées à la sécurité 
cernées durant les essais en laboratoire. 
L’évaluation des risques permet de catégoriser 
chaque préoccupation liée à la sécurité selon 
les risques potentiels pour l’aéronef, l’équipage 

ou le patient et de proposer des mesures 
correctives ou des activités d’atténuation  
des risques.

En octobre 2014, les spécialistes techniques 
de la DNAST ont offert leur appui au GSA/ICP 
du CC177 Globemaster III qui devait approuver 
une capacité d’évacuation aéromédicale de 
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Montage pour un essai reproduisant les vibrations aléatoires en  
bande large sur le plan horizontal produites par un aéronef à réaction.
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Montage pour un essai de vibrations typiques. Présentation d’un  
essai sur le plan vertical.
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Montage pour un essai type de matériel médical dans une  
chambre climatique.

patients nécessitant un transport en  
isolement pour leur retour au Canada après 
une exposition à la maladie du virus Ebola.  
La capacité intérimaire a eu recours à une 
ambulance comme chambre d’isolement,  
le véhicule étant arrimé dans le compartiment  
à marchandises d’un CC177.
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 Vue aérienne du site de l’Institut de médecine aéronautique de l’ARC.

L’Institut de médicine de l’aviation 
de l’Aviation royale du Canada
Cela fut un travail qui donna un nouveau sens à 
l’expression « se tuer à l’ouvrage ».

Peu après la Deuxième Guerre mondiale, l’officier 
spécialisé en sciences biologiques Roy Stubbs et 
ses collègues de l’Institut de médecine de 
l’aviation de l’Aviation royale du Canada (ARC) 
tentaient d’améliorer le concept des casques 
protecteurs des pilotes et un de leurs objectifs 
était de déterminer les forces G nécessaires pour 
provoquer l’évanouissement.

« Personne n’était au courant », de dire M. Stubbs, 
qui dirigea le Centre de médecine des équipages 
d’aéronefs de l’Institut de médecine de l’aviation 
de 1958 à 1963. « Alors, nous avons fixé des 
accéléromètres à notre tête et nous nous frappions 
la tête contre des plaques d’acier. » Le raisonnement 
qui justifiait cette apparente folie était le désir 
de concevoir des casques protecteurs qui 
offriraient une protection maximale, avec un 
poids minimal. Ils voulaient connaître le degré  
de solidité précis qui était nécessaire pour ces 
casques et « le seul moyen que nous avions 
trouvé, c’était de nous frapper la tête contre  
un mur », d’ajouter M. Stubbs.

Son officier commandant, cependant, n’avait pas 
un tempérament aussi sanguin. Stubbs raconte 
qu’un jour qu’il passait par là, il les avait vus à 
l’œuvre et leur demanda : « Mais que diable 
faites-vous donc là? ». Puis, il ajouta : « Je ne 
veux plus que vous fassiez ce genre de choses ».

par Lydia Dotto 
Reproduit et modifié avec la permission de l’Agence spatiale canadienne.

Les pionniers de la médecine  
de l’aviation au Canada

PARTIE 1

Il croit qu’ils ont atteint une force G de niveau 10 
(dix fois la force exercée par la gravité de la 
Terre). « Un médecin était présent – bien qu’il 
n’aurait pu faire grand-chose après coup. Nous 
devenions parfois un peu étourdis, mais deux  
ou trois bières après coup suffisaient à nous 
remettre en place. »
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Stubbs appartient à un genre très spécial de 
chercheurs qui furent les pionniers de la 
médecine de l’aviation non seulement au 
Canada, mais dans le monde entier.

Stimulés par l’urgence que présentaient la 
Deuxième Guerre mondiale et l’arrivée de 
nouveaux avions pouvant voler plus haut et plus 
vite, ils franchirent de nouvelles bannières en 
étudiant les effets produits sur le corps humain 
par la haute altitude, les basses pressions et les 
fortes accélérations.

Ces premiers chercheurs ont souvent dû servir de 
cobaye à leurs propres essais et subir parfois les 
blessures graves que cela comportait. Stubbs, par 
exemple, s’est fracturé le cou en faisant l’essai de 

sièges éjectables. « À l’époque, il n’y avait aucun 
règlement régissant l’expérimentation sur les 
humains – nous faisions ce que nous voulions », 
affirmait-il. « C’était une époque où nous 
tentions d’apprendre comment faire les choses. » 
Lui-même ancien pilote de l’ARC, il disait que ce 
qui le comblait le plus, « c’était lorsque des gars 
qui s’étaient fait éjecter [de leur avion] venaient 
nous voir pour nous remercier ».

« J’ai eu une merveilleuse carrière », ajoute 
Douglas Soper, un ancien navigateur de l’ARC qui 
était également un officier spécialisé en sciences 
biologiques à l’Institut de médecine de l’aviation. 
« Peu de gens peuvent se vanter d’avoir vécu une 
telle expérience. Cela a représenté, pour nous, 
une œuvre de grande utilité. Nous nous sentions 

très près de l’équipage. En fait, notre travail 
c’était de protéger l’équipage. Ils nous voyaient 
comme des membres de l’équipe. »

Dans les faits, ces hommes font également partie 
de l’équipe qui comprend aujourd’hui les 
astronautes et les cosmonautes. Le travail qu’ils 
ont accompli sur les vêtements anti-G, les 
combinaisons pressurisées, les casques protecteurs 
et les masques à oxygène, les sièges éjectables, 
le mal de décompression et le mal des transports 
s’appliquent au vol dans l’espace, et leurs 
recherches ont jeté les bases solides sur lesquelles 
repose le programme actuel de médecine 
spatiale opérationnelle.

Sir Frederick Banting, récipiendaire du Prix Nobel.

La Deuxième Guerre lance la 
médecine de l’aviation au Canada
Au Canada, tout a commencé avec un homme – 
une figure de proue que les Canadiens reconnaissent 
instantanément, mais pas généralement dans le 
contexte de la médecine de l’aviation. Le lauréat 
du prix Nobel Sir Frederick Banting, codécouvreur 
de l’insuline, dirigeait l’Institut de recherche 
médicale Banting and Best de l’Université de 
Toronto. Durant ces années, la menace d’une 
guerre en Europe planait de plus en plus.  
Au terme de la conférence de Munich en 1938  
et contrairement à bien des gens, M. Banting ne 
partageait pas le faux espoir de voir « la paix en 
notre temps ».

Il avait une mission à long terme, relate un  
article paru dans l’édition de novembre 1946 du 
Journal of the Canadian Medical Services (JCMS).  
« Il réalisait que la guerre était inévitable. Sans 
délai, il... a demandé à son personnel composé 
de brillants chercheurs scientifiques de se 

familiariser avec les problèmes liés à la médecine 
de l’aviation de guerre. Ainsi, en cas de guerre, 
les scientifiques canadiens ne seraient pas pris 
de court et seraient prêts à venir en aide 
immédiatement à leur pays. »

Selon Peter Allen, un ancien pilote de ligne qui  
a rédigé un article sur les premières années de  
la médecine de l’aviation au Canada pour le 
Canadian Aviation Historical Society Journal 
(CAHS), l’engagement de Banting est dû en 
grande partie au major A. A. James, du Corps de 
santé royal canadien, qui avait étudié pendant 
un an la situation de la médecine de l’aviation 
dans d’autres pays. « Prenant conscience que 
tous les pays, à part l’Allemagne, n’étaient pas 
préparés à appuyer leurs équipages d’aéronefs 
au cours de la guerre qui s’annonçait, M. James 
était déterminé à faire changer la situation au 
Canada. » Il persuada Banting de l’importance 
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d’avoir un programme de recherche, étant donné 
que les avions de cette période avaient dépassé 
les capacités physiques de leurs équipages.

Banting comprit immédiatement que la capacité 
de voler à haute altitude donnerait aux équipages 
alliés un avantage tactique en cas de guerre. 
Pour cette raison, il entreprit une campagne de 
financement et rattacha son équipe de recherche 
à M. James afin de se concentrer sur les problèmes 
médicaux les plus urgents. Le résultat, affirmait  
M. Allen, fut la création au Canada « du plus 
important programme de recherche au monde 
conçu essentiellement pour protéger les pilotes et 
les équipages qui se préparaient à s’engager 
dans les batailles aériennes les plus meurtrières 
dans le ciel européen ».

Au début, l’équipe de M. Banting travaillait sur 
place à l’université, mais on constata rapidement 
qu’il fallait se doter d’installations privées si l’on 
voulait effectuer des recherches à caractère 
secret. Grâce à une subvention du gouvernement 
fédéral, ils firent l’acquisition du Eglinton Hunt 
Club situé près du centre-ville de Toronto en 
1939. Connu tout d’abord sous le nom de No. 1 
Clinical Investigation Unit et, plus tard, comme 
l’Institut de médecine de l’aviation de l’ARC, il 
s’agissait d’un centre ultrasecret exploité sous  
le couvert d’une unité d’évaluation des 
équipages d’aéronefs.

Un des collègues de M. Banting à l’Université de 
Toronto, Wilbur Franks, effectuait des recherches 
sur le cancer avant la guerre et sa contribution 
potentielle à la médecine de l’aviation ne 
semblait pas évidente, jusqu’à ce qu’il entende 
M. James expliquer que les pilotes de chasse 
s’évanouissaient lors de manœuvres à haute 
vitesse, notamment lors de redressements de 
vols en piqué et de changements de directions 
brusques durant les combats aériens.

Ces mouvements exerçaient une grande force 
centrifuge sur les pilotes, ce qui provoquait une 
accumulation de sang dans la partie inférieure de 

leur corps et empêchait le cœur de bien pomper 
le sang vers le cerveau. Privés d’oxygène (un trouble 
médical appelé hypoxie ou anoxie), les pilotes 
commençaient par perdre la vue, puis 
s’évanouissaient. Les forces armées jugeaient 
qu’il s’agissait là d’un des problèmes les plus 
pressants qui affectaient la performance des 
pilotes. M. James informa les scientifiques de 
l’Institut de médecine de l’aviation qu’on 
gagnerait un avantage tactique énorme si on 
réussissait à accroître la tolérance aux forces G 
des pilotes des forces alliées.

Si les pilotes perdaient connaissance, c’était à 
cause de l’augmentation des forces G créées  
par les variations de vitesse ou de direction.  
Une force de 1 G équivaut à la force exercée par 
la gravité terrestre, qui se mesure par le poids. 
Ainsi, des objets qui sont assujettis à 3 G pèsent 
trois fois leur poids normal. À une force G de 
niveau 7, le sang a un poids équivalent à celui du 
fer. Il n’est donc pas surprenant que le cœur ait 
des difficultés à pomper le sang pour l’amener 
des extrémités vers le cerveau. Dans les virages 
brusques, les avions de chasse utilisés durant la 
guerre, comme les Spitfire et les Messerschmitt 109, 
pouvaient soumettre les pilotes à une force de 
plus de 7 G. (La situation inverse se produit  
en présence d’une force G négative ou en état 
d’apesanteur, alors que les liquides organiques 
tendent à s’accumuler dans la tête plutôt que 
dans les jambes, ce qui cause le gonflement et la 
congestion. Les astronautes disent qu’ils ont le  
« visage boursouflé et des pattes d’oiseau » pour 
décrire cet état. Cependant, dans les années 
1940, il s’agissait là d’un enjeu important pour 
l’avenir. L’article paru dans le JCMS indiquait  
qu’« aucun problème tactique de protection en 
présence d’une force G négative ne s’est produit 
durant la guerre. »)

Ce qui souleva l’intérêt du docteur Franks,  
c’était le fait que les problèmes des pilotes 
étaient causés par les forces centrifuges. Il savait 
tout des centrifugeuses et des dommages 

qu’elles pouvaient causer. Il les avait utilisées 
pour centrifuger des éprouvettes lors de ses 
recherches sur le cancer et, pour éviter de perdre 
ses tubes qui éclataient sous l’effet de la force G, 
il avait décidé de les faire flotter dans l’eau de 
façon à créer une pression de contrepoids 
permettant d’annuler la force centrifuge. Comme 
cela semblait fonctionner, il s’est alors demandé 
si cela pouvait aussi marcher avec les humains.

Le principe était que l’eau – qui, comme le sang, 
devient plus lourd sous l’effet des forces G – 
exerçait suffisamment de pression contre les 
tissus dans le bas du corps pour prévenir 
l’accumulation du sang dans les veines des 
mollets, des cuisses et de l’abdomen, favorisant 
ainsi le retour du sang vers le cœur de façon 
presque normale. Cette pression soutient également 
les artères qui propulsent le sang provenant du 
cœur. Les deux effets améliorent la capacité du 
cœur de pomper le sang vers les yeux et le 
cerveau, même sous l’effet d’accumulations 
croissantes de la force G.

Le docteur Franks réalisa d’abord ses essais sur 
des souris, leur fabriquant, de minuscules 
vêtements anti-G remplis d’eau avec des 
condoms. Cela fonctionna à merveille. Chose 
incroyable, les souris avaient toléré des forces 
allant jusqu’à 240 G sans subir aucun effet 
négatif. L’étape suivante consistait à mettre au 
point un vêtement destiné aux humains.

Emballé par les possibilités qu’offrait ce concept 
pour les pilotes de chasse, Banting se mit en 
quête de fonds pour développer l’invention du 
docteur Franks, à un moment où bon nombre de 
responsables gouvernementaux ne croyaient pas 
comme lui à l’imminence d’une guerre. En fait, 
une grande partie de la mise de fonds initiale – 
une somme impressionnante de 5 000 dollars – 
fut recueillie grâce à un don personnel d’un 
citoyen, Harry McLean, un homme d’affaires riche 
et original, qui était connu pour être philanthrope.
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Le vêtement antigravité et la 
centrifugeuse humaine
Les fonds fournis par M. McLean permirent à 
Wilbur Franks d’acheter les fournitures et 
d’embaucher un tailleur pour fabriquer le premier 
vêtement anti-G, qui fut cousu secrètement sur 
une vieille machine à coudre dans le bureau du 
docteur Franks. En mai 1940, Franks enfilait cette 
première version de son Franks Flying Suit et montait 
à bord d’un avion Fleet Finch à Camp Borden. C’était 
la première fois qu’il prenait l’avion – et il allait 
être initié en plus aux acrobaties à haute vitesse. 
Lui et son pilote ont subi des forces d’environ 7 G 
lors d’un redressement effectué à la suite d’un 
brusque piqué. Le pilote s’était temporairement 
évanoui. Mais le docteur Franks, lui, n’avait pas 
perdu conscience.

Bien qu’enchanté par le succès du concept, le 
docteur Franks n’avait pas trouvé l’expérience 
très confortable. Le vêtement, qui était taillé sur 
des mesures qui avaient été prises en position 
debout, ne convenait plus dans l’avion, quand  
on se retrouvait en position assise. « Quand la 
pression a monté, je croyais que j’allais être 
coupé en deux », a-t-il confié plus tard.

Les essais ont permis au docteur Franks de 
réaliser qu’il n’était pas nécessaire de couvrir  
le corps entier, mais uniquement les zones 
essentielles de la partie inférieure du corps.  
Il modifia rapidement le vêtement et, un mois 
plus tard, il le fit endosser à un pilote de l’ARC, 
D’Arcy Greig, qui avait piloté un Spitfire de 
l’Angleterre au Canada afin d’effectuer des essais 
à l’aéroport Malton de Toronto. Ce pilote allait 
être le premier de l’histoire à porter un véritable 
vêtement anti-G durant un vol.

Dans son rapport secret, le pilote Greig indiqua 
que, durant les trente premières minutes de 
l’essai, il subit des forces de presque 7 G sans 
jamais perdre conscience. Il ajouta que le 
vêtement était « quelque peu inconfortable », 
mais qu’il n’entravait pas la conduite de l’avion.  
À la suite d’un autre essai d’une durée de 45 minutes 

qui se déroula deux jours plus tard, le pilote signala 
que le Spitfire « a été soumis à des manœuvres  
à haute vitesse, de façon pratiquement 
ininterrompue. » Il évalua que les forces G maximales 
avaient dépassé le niveau 8. Un piqué avait 
produit des accélérations qui dépassaient les 
limites de l’accéléromètre de l’avion. De nouveau, 
il ne perdit jamais conscience. Cependant, il 
indiqua ressentir « une grande lourdeur aux 
jambes et aux pieds » à la fin du vol. Un troisième 
vol d’essai de 55 minutes fut exécuté le jour 
suivant, au cours duquel le pilote rapporta s’être 
évanoui pendant un court instant.

Le pilote Grieg a conclu que le concept était 
solide mais que le vêtement lui-même ne 
constituait pas une « proposition pratique. 
Cependant, les résultats obtenus ont été 
tellement convaincants, qu’une mise au point 
plus poussée est fortement recommandée... ».

L’article de M. Allen paru dans le CAHS Journal 
signale que, durant les essais, Greig avait réussi  
« à mettre la patience du docteur Franks à lourde 
épreuve ». Franks savait que le vêtement 
réduisait l’impression de fusion qui existait entre 
le pilote et l’avion et qu’il était possible que 
l’avion soit poussé au-delà de ses capacités.  
Au cours d’un essai, Greig avait disparu du champ 
de vision des spectateurs au sol et n’est revenu 
qu’au bout d’une demi-heure. Le docteur Franks 

était alors sur le point d’appeler les véhicules 
d’intervention. Quand le docteur Franks a 
demandé à Greig ce qui s’était passé, ce dernier  
a répondu tout bonnement qu’il était allé 
présenter un spectacle aérien avec son Spitfire 
pour un de ses amis qui assistait à une réception 
en plein air au bord d’un lac près d’Oshawa.

Franks et Banting conclurent rapidement que  
ces essais ne constituaient pas la solution idéale. 
Non seulement les essais en vol étaient-ils 
potentiellement dangereux et sujets aux aléas 
des conditions atmosphériques imprévisibles, 
mais ils ne constituaient pas l’environnement 
contrôlé précisément dont avait besoin le 
docteur Franks pour comprendre et améliorer  
sa création. Étant donné que la mise au point du 
vêtement antigravité constituait toujours une 
priorité ultrasecrète, ces vols représentaient 
également un risque pour la sécurité. Il était 
difficile de dissimuler ce genre d’essais.

Cette décision mena à la mise au point d’une 
centrifugeuse humaine, le premier dispositif de 
ce genre à être construit par les forces alliées.  
Les Allemands avaient construit une version 
réduite et moins évoluée avant la guerre mais le 
dispositif du docteur Franks fut le seul à réussir à 
reproduire les effets de l’accélération d’un avion 
sur le corps humain.

M. Wilbur Franks à bord d’un avion pendant un essai de résistance à la force G.
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Grâce à une subvention de 25 000 dollars du 
Conseil national de recherche, une centrifugeuse 
fut construite à l’Unité d’investigation clinique et 
fut mise en fonction au milieu de 1941. C’était un 
projet très secret, mais il y avait des rumeurs de 
son existence à l’extérieur des murs de l’unité. 
Propulsé par un moteur de tramway de 200 chevaux, 
le dispositif s’alimentait sur les lignes électriques 
de la ville et, chaque fois que l’appareil était mis 
en marche, le service de tramways s’interrompait 
dans le voisinage.

La centrifugeuse était constituée d’une cabine 
sphérique suspendue à un bras horizontal fixé à 
un arbre vertical. Le moteur faisait tourner l’arbre 
central, et la cabine basculait vers l’extérieur sur 
des charnières mobiles jusqu’à une position quasi 
horizontale. Les personnes soumises à des essais 
étaient assises à l’intérieur de la cabine dans un 
siège semblable à celui d’un avion. Ce siège était 
suspendu indépendamment de la cabine, ce qui 
permettait de positionner le sujet à différents 
angles à l’intérieur de la cabine, même en 
position inversée pour produire les forces G 
négatives, une caractéristique jugée unique.

Les sujets étaient surveillés par un observateur 
qui transmettait des signaux dans la cabine en 
allumant des lumières et en actionnant un 
avertisseur sonore. Le sujet réagissait en 
interrompant les signaux. Si les lumières restaient 
allumées, cela indiquait que le sujet ne pouvait 
plus voir. Cependant, le sujet était toujours 
conscient et pouvait réagir à l’avertisseur sonore. 
Si l’avertisseur sonore continuait de sonner, cela 
indiquait que le sujet s’était évanoui.

Les sujets étaient également surveillés à l’aide 
d’électrocardiographes, d’électroencéphalographes 
et d’un dispositif photoélectrique fixé au lobe de 
l’oreille qui mesurait le flux sanguin vers la tête. 
Ce dernier instrument permit de confirmer que le 
volume de sang affluant vers le cerveau était 
considérablement réduit lorsque le sujet était 
soumis à des forces G élevées.

Les essais ont donné lieu aux conclusions suivantes :

• durant un cycle normal de cinq secondes dans 
la centrifugeuse, la personne moyenne subit 
le syndrome du « voile gris » à 4 G, celui du 
voile noir à 5 G, et s’évanouit à 6 G;

• la tolérance à la force G ne s’est pas accrue 
même si les sujets faisaient plusieurs essais de 
centrifugeuse chaque jour;

• le seuil où les sujets perdaient connaissance 
ne présentait aucun lien direct avec l’âge, le 
poids, les mensurations ou avec la pression 
artérielle et le pouls au repos.

La centrifugeuse fut, en fait, utilisée pour évaluer 
les humains autant que les vêtements anti-G. 
L’article du JCMS précisait que « plusieurs recrues 
d’équipage aérien chez qui on croyait déceler  
une très faible tolérance aux forces G ont été 
affectées à cette unité durant la guerre à des  
fins d’essai. Par conséquent, les recrues qui 
démontraient une tolérance anormalement 
faible aux forces G... ont pu être identifiées et 
retirées de la formation au pilotage avant 
d’éprouver des difficultés. »

Les essais avec la centrifugeuse permirent au 
docteur Franks de concevoir le premier vêtement 
anti-G vraiment opérationnel. Le vêtement était 
constitué d’une poche pneumatique recouverte 
d’un tissu non extensible dirigeant toute la 
pression produite par la poche vers l’intérieur, 
contre le corps. Et d’ajouter l’article du JCMS :  
« Tout comme le sang s’alourdissait sous l’effet 
de la gravité, de même l’eau dans le vêtement 
s’alourdissait et exerçait une pression contre les 
tissus avec une force suffisante pour empêcher 
l’accumulation du sang et supporter les artères ».

Bien qu’on aurait pu remplir le sac avec de l’air 
plutôt qu’avec de l’eau, le vêtement rempli d’eau 
possédait un autre avantage – une fois rempli,  
il s’activait dès qu’il était mis en présence des 
forces G. Un vêtement rempli d’air, par contre, 
nécessitait la pose de raccordements à l’avion 
ainsi qu’une source d’air comprimé à pomper 
dans la poche au cours du vol. Au début de la 
guerre, les avions n’avaient pas de puissance de 
réserve, selon Peter Allen. « Comme les avions 
avaient besoin de toute leur puissance pour 
gagner de l’altitude, ils n’avaient aucune puissance 
de réserve pour faire fonctionner une génératrice. » 

Avion Spitfire.
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Il affirmait que le génie du concept du docteur 
Franks était son autonomie complète, exactement 
ce qui s’imposait au moment où il avait commencé  
à travailler à la solution du problème.

La combinaison Franks Flying Suit Mark III a été 
utilisée au combat pour la première fois en 
novembre 1942, par l’aéronavale de la Royal 
Navy Fleet, qui assurait la couverture aérienne de 
l’invasion d’Eisenhower en Afrique du Nord à 
Oran, au Maroc. Des pilotes qui portaient le 
vêtement indiquèrent que celui-ci les avait 
considérablement aidés à manœuvrer dans les 
airs et à conserver une supériorité sur les avions 
ennemis, sans qu’ils tombent en anopsie.

L’un d’eux a affirmé qu’après avoir été attaqué 
par un avion ennemi, il avait « immédiatement 
exécuté un virage abrupt et un retour serré, 
provoquant des vrilles chez l’avion ennemi. Ce 
dernier a réussi à reprendre le contrôle à 50 pieds 
du sol et... a tenté d’atterrir, sans doute très 
secoué par son expérience ». Et un autre de 
commenter : « J’ai atteint un avion de combat 
ennemi. Je l’ai vu plonger et je m’attendais à  
le voir s’écraser. Mais il s’est remis en position,  
en volant très bas... J’ai donc piqué vers lui 
verticalement et je l’ai atteint de nouveau. Après 
cela, j’ai dû remonter brusquement afin de ne pas 
m’écraser au sol. Je n’ai pas perdu conscience et 
j’avais une entière confiance dans la combinaison ».

Les pilotes de la Royal Navy, selon Allen, ont 
particulièrement apprécié la réserve d’eau d’une 
semaine que se trouvait à bord « en cas 
d’amerrissage ou d’atterrissage forcé dans le désert ».

La RAF avait recommandé de porter la 
combinaison lors des combats, affirmant que les 
pilotes britanniques auraient ainsi un avantage 
stratégique par rapport aux avions ennemis.  
Les pilotes eux-mêmes étaient ravis de porter  
le vêtement et souhaitaient le mettre pour les 
opérations aériennes, mais la RAF avait décidé 
d’en limiter l’utilisation, malgré une accumulation 
de stocks se chiffrant à plus de 8000 unités, afin de 
garder le dispositif secret jusqu’à ce qu’il puisse 
être utilisé à meilleur escient lors de l’invasion de 
l’Europe, connue sous le nom de code OVERLORD. 

On ne voulait pas risquer que le dispositif tombe 
trop tôt dans les mains de l’ennemi et perdre ainsi 
cet avantage.

De plus, au moment où le vêtement avait été 
produit en masse, la nature de la guerre avait 
changé. Plutôt que de s’engager dans des 
combats aériens, les pilotes d’avions de combat 
avaient plus de chances d’accompagner des 
bombardiers sur de longs trajets, une situation se 
prêtant mal au port de vêtements remplis d’eau, 
lourds et inconfortables.

« Lors des missions de bombardement lointaines, 
les vols duraient de six à huit heures », selon Allen. 
« Les équipages étaient réfractaires au port de la 
combinaison. Il y avait d’abord le problème de  
la température – comment maintenir la combinaison 
chaude? Elle était lourde à cause de l’eau. Et elle 
était inconfortable à cause de sa masse d’eau.  
Il fallait régler à la fois un problème de chaleur, 
de poids et de confort. »

C’est à cette époque que les avions à réaction ont 
fait leur apparition et ils avaient suffisamment 
de puissance pour pomper de l’air dans les 
vêtements anti-G des pilotes. Les versions plus 
récentes de la combinaison de Franks ont en fait 
utilisé des sacs remplis d’air. Ces versions étaient 
plus légères et plus confortables que les vêtements 

remplis d’eau, mais elles étaient également plus 
complexes et exigeaient des raccords avec l’avion  
et des soupapes pour régulariser le débit d’air.  
Ces soupapes comportaient un poids monté sur 
ressorts qui laissait passer l’air dans le vêtement 
seulement quand les forces G dépassaient le 
niveau 2. Les pilotes volaient donc avec un 
vêtement qui se gonflait uniquement quand  
cela devenait nécessaire.

Bien que le vêtement original du docteur Franks 
n’ait pas été autant utilisé qu’il l’aurait souhaité, 
son concept a été le précurseur des vêtements 
anti-G qui allaient être ultérieurement portés non 
seulement par les pilotes, mais également par les 
astronautes. Allen a souligné que les Canadiens 
ont partagé leurs découvertes avec des chercheurs 
aux États-Unis, en Grande- Bretagne et en Australie. 
« Le problème de l’accélération avait fait l’objet de 
travaux, mais n’avait pas été résolu. On effectuait 
de nombreuses recherches pour tenter de le 
maîtriser, mais rien ne semblait fonctionner.  
Le vêtement de Franks a été le premier à donner 
des résultats. Une fois que la découverte du 
docteur Franks fut mise à la disposition de tout le 
monde, tous se sont mis de la partie; mais c’était 
bien uniquement grâce à la découverte du docteur 
Franks qu’ils pouvaient être dans le coup. »

Une des premières centrifugeuses à l’oeuvre.
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Le docteur Franks a également été, selon Allen, 
un pionnier de l’utilisation de la centrifugeuse 
humaine dans la recherche sur l’accélération. 
Allen avait interviewé un des scientifiques 
allemands qui étaient venus aux États-Unis pour 
travailler dans le programme spatial après la 
guerre. « Selon lui, le docteur Franks avait fait 
deux grandes contributions : le concept de la 
combinaison et la création de la première 
combinaison fonctionnelle, ainsi que la création 
de la centrifugeuse conçue pour effectuer des 
recherches sur l’accélération. Pour lui, ces percées 
ne faisaient aucun doute. » Ce scientifique lui a 
confirmé que la centrifugeuse allemande mise au 
point avant la guerre n’était « pas une véritable 
centrifugeuse humaine » et qu’elle n’était 
d’aucune utilité pour la recherche sur les effets 
de l’accélération.

Charles Bryan fut un médecin qui participa aux 
études du docteur Franks sur les centrifugeuses 
dans les années 1950 et 1960. Sa recherche était 
centrée sur les effets de l’accélération sur le 
poumon. Il a découvert que les alvéoles – ces 
petites cavités au fond des poumons où l’oxygène 
est effectivement transféré des poumons vers le 
sang – devenaient très comprimées. C’est pourquoi 
le sujet subissait un manque d’oxygène, car « le 
fond du poumon s’affaisse et devient presque 
totalement dépourvu d’air ».

L’importance du vêtement anti-G, selon Allen, 
est aussi grande aujourd’hui qu’elle l’était il y a 
60 ans. « Avec la dernière génération d’avions de 
combat, les forces G sont devenues un problème 
très sérieux car elles sont très élevées à bord de 
ces appareils. Ces avions esquivent les missiles et 
piquent vers le haut ou vers le bas en effectuant 
constamment des virages. Les forces G sont de 
nouveau un sujet à la mode et sont aussi 
importantes qu’elles l’étaient lors de la 
dernière guerre. »

Banting, de son côté, n’a pas vécu assez longtemps 
pour voir le succès de l’invention qu’il avait 
parrainée. Il est mort en février 1941, lorsque 
l’avion qu’il pilotait s’est écrasé aux abords d’un 

lac gelé à Terre-Neuve, durant une tempête de 
neige. Deux des quatre personnes à bord furent 
tuées sur le coup alors que Banting et le pilote, 
Joseph Mackey, furent grièvement blessés. 
Mackey réussit à quitter l’avion pour chercher de 
l’aide. Banting, toutefois, ne survécut pas à ses 
blessures et Mackey constata son décès à son retour.

Banting se dirigeait vers l’Angleterre pour obtenir 
le soutien de l’armée britannique afin de poursuivre 
la mise au point de la combinaison de vol anti-G 
Franks. On a dit qu’il transportait une copie de la 
combinaison avec lui dans l’avion. « Il pourrait s’agir 
d’un mythe, mais c’est ce que la rumeur disait », 
a indiqué Bryan. « Le moment était 
absolument opportun. Franks venait de produire  
un vêtement et il était logique de le proposer aux 
Britanniques à ce moment-là. »

L’objet du voyage de Banting ne devait pas être 
rendu public. Un article de journal mentionnait 
que Banting était en mission médicale « secrète » 
et citait un représentant officiel du Conseil 
national de recherche qui disait que : « au moment 
opportun, lorsque sa contribution pourra être 
évaluée à sa juste valeur, il sera clair que 
personne n’aura fait autant pour notre cause ».

Dans son rapport, Allen indiqua que des « milliers 
de pilotes alliés ne réaliseront sans doute jamais 
à quel point Banting a contribué à accroître leurs 

Vêtements anti-G Mark III et Mark VI.

chances de survie dans le ciel d’Europe et d’Asie. 
Il est incroyablement ironique que le dernier grand 
champ de recherche de ce scientifique ait pu mettre 
en cause l’instrument de son décès prématuré. »

M. Allen a qualifié d’uniques les premiers travaux 
du Canada en médecine de l’aviation, les comparant 
au programme américain Apollo : « Jamais 
auparavant n’avait-on consacré autant de 
scientifiques à un projet de recherche d’une telle 
ampleur. Jamais auparavant n’avait-on accompli 
autant en si peu de temps. Ce n’est que plusieurs 
années plus tard, quand le projet Apollo a été 
élaboré à partir du programme américain Manned 
Space Program, qu’un autre pays se consacrerait  
à des recherches de l’envergure de celles de  
Sir Frederick Banting en médecine spatiale ».

Note de la rédaction : Une des dernières 
combinaisons de vol originale Franks peut  
être trouvée en exposition dans l’édifice  
Dr. Wilbur R. Franks., nommé après le créateur 
de la combinaison, à l’École de survie et de 
médecine de l’air des Forces armées canadiennes  
à la Base des Forces armées canadiennes de 
Winnipeg au Manitoba.

Dans le prochain numéro : Le développement 
des combinaisons pressurisées et des masques 
à oxygène.
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Je me souviens de ma première 
affectation à Petawawa en 1998, en  
tant que médecin-chef de la base.  

Je me demandais alors pourquoi la patinoire 
de hockey de l’une des plus importantes 
bases militaires du Canada avait été nommée 
« Silver Dart », en l’honneur d’un avion, et 
pourquoi l’une de ses portes d’entrée principales 
portait le nom de son pilote. J’ai appris par la 
suite que le premier avion à moteur militaire 
avait décollé du camp Petawawa le 31 juillet 1909. 
La situation était peu prometteuse, puisque 
l’aéronef, ou plutôt la notion de puissance 
aérienne, n’impressionnait aucunement les 
militaires. L’avion a donné de bien mauvaises 
performances et, lors de son cinquième vol,  
il s’est écrasé à l’atterrissage. Le Silver Dart n’a 
plus jamais volé, mais je crois que la notion de 
sécurité des vols motorisés a probablement 
germé ce jour-là, sur une base militaire,  
il y a plus d’un siècle.

Plus de cent ans après cette date, beaucoup de 
choses ont changé. Ayant vu le jour au début du 
siècle dernier, l’Aviation royale canadienne (ARC) 
est devenue une force formidable possédant  
une culture de la sécurité solidement ancrée.  
En parallèle, le paysage mondial a également 
changé. Les progrès technologiques et leur 
disponibilité omniprésente constituant une 
menace pour notre sécurité, l’avènement du 

par le colonel Jim Kile, médecin-chef de l’Armée canadienne, Ottawa

réchauffement climatique, la restructuration 
des pouvoirs dans le système international 
d’états, l’augmentation des points chauds 
d’origine ethnique, le terrorisme ainsi que les 
acteurs étatiques et non étatiques rebels 
dangereux ont obligé les Forces armées 
canadiennes à repenser leurs stratégies de 
mission. À cette fin, la mission actuelle de 
l’Armée canadienne (AC) consiste à mettre  
sur pied des forces aptes au combat et 
polyvalentes qui peuvent produire des effets 
terrestres ciblés et intégrés au sein des autres 
éléments, y compris dans un contexte interarmées. 
Alors que l’AC cherche à mettre au point le 
concept d’opérations adaptées et dispersées 
dans un environnement interarmées, il va de 
soi qu’elle ne peut pas accomplir sa mission 
sans une intégration complète et réussie aux 
éléments aériens et maritimes.

L’Afghanistan nous a enseigné que les capacités et 
la puissance aériennes étaient particulièrement 
essentielles pour mener à bien la mission sur les 
plans stratégiques, opérationnels et tactiques. 
Pour assurer le succès d’une mission, il est 
essentiel que les soldats se trouvent là où ils 
doivent être, en commençant de façon 
stratégique par l’embarquement au Canada  
et en s’achevant de façon tactique par le 
mouvement rapide des troupes sur un champ 
de bataille fluide. En outre, depuis l’avènement 

La Sécurité des vols et l’Armée canadienne
des premières cellules militaires spécialisées 
déployées pendant la guerre de Corée à des fins 
d’évacuation sanitaire, les chances de survie des 
troupes blessées sur le champ de bataille ont 
considérablement augmenté. Il est clair que le 
transport aéromédical est devenu un facteur 
contributif clé aux chances de survie des 
troupes canadiennes et alliées dans l’espace de 
combat moderne et qu’il conservera son 
importance dans les conflits à venir.

Bref, au fur et à mesure qu’augmente l’intégration 
de la capacité aérienne à l’appui des offensives 
terrestres, le concept de sécurité des vols revêt 
une signification plus importante pour l’AC, alors 
que des aéronefs désignés et leurs équipages 
engagés transportent des soldats à destination 
et en provenance des champs de bataille du 
21e siècle et les déplacent sur ceux-ci. Les principes 
fondamentaux du programme de sécurité des vols 
des FAC et la rigueur avec laquelle il est respecté 
ont sans doute permis à la direction de l’AC 
d’avoir pleine confiance que ses soldats 
arriveront toujours au combat en temps 
opportun. Par ailleurs, à titre de médecin-chef 
de l’AC, je me réjouis du fait que les capacités de 
l’ARC ainsi que ses équipages spécialisés et bien 
entraînés permettront d’assurer la sécurité 
optimale des membres des Services de santé et 
de leurs patients alors qu’ils sont transportés à 
l’écart des dangers.
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En tant que médecin portant l’uniforme  
de l’Armée canadienne, formé comme 
médecin de l’air et remplissant la fonction 

de conseiller médical auprès du commandant 
de la Marine royale canadienne (MRC), je me 
considère bien placé pour donner mon point de 
vue sur la sécurité des vols, notamment sur la 
façon dont elle fait le pont entre les armées et 
sur le rôle que le personnel des Services de 
santé peut jouer pour qu’elle fasse intégralement 
partie de la culture des Forces armées canadiennes.

Depuis maintenant des décennies, les opérations 
de la MRC sont appuyées par l’Aviation royale 
canadienne (ARC), et ce soutien est souvent 
assuré par des détachements aériens embarqués 
à bord des navires. Bien qu’elles travaillent 
toujours en harmonie, la MRC et l’ARC ont des 
cultures bien différentes. Toutefois, de récentes 
technologies, comme les engins télépilotés, 
commencent à faire leur apparition à bord, 

par le lieutenant-colonel Scott Malcolm, médecin-chef de la Marine royale canadienne, Ottawa

offrant au personnel de la MRC ses propres 
capacités aériennes. Serait-ce l’occasion de 
procéder à un changement de culture?

Je crois que cet affrontement potentiel des 
cultures placerait le personnel des Services de 
santé à bord des diverses plateformes de la 
MRC dans une position unique pour aider à 
façonner une nouvelle culture commune au 
sein des deux éléments, nommément une 
culture de la sécurité des vols.

Ayant suivi un cours de médecine opérationnelle 
de l’air ou un cours élémentaire en médecine 
aéronautique, les médecins militaires et leurs 
adjoints qui offrent un soutien médical intégral  
à la MRC ont déjà appris les principes de la 
culture de la sécurité des vols. Pourtant, le 
temps passé en mer les a imprégné de la 
culture de la MRC qui entretient ses rituels et ses 
traditions. En tant que conseiller de confiance 
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Vue sur la sécurité des vols du médecin-chef  
de la Marine royale canadienne

travaillant auprès de l’équipe de commandement, 
j’ose croire que cette « pollinisation croisée » 
qu’assure le personnel des Services de santé 
sera le moyen qui permettra à la culture de la 
sécurité des vols d’être acceptée à bord et de 
prendre son envol.

Toujours là, toujours prêts.
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Les sports professionnels disposent d’une 
nouvelle arme : le sommeil. Les études 
ont prouvé à maintes reprises que, 

comparativement à une personne bien reposée, 
les personnes fatiguées commettent 
davantage d’erreurs, accusent une baisse de 
vigilance, maintiennent difficilement leur 
concentration et sont en proie à des pertes de 
mémoire.1 Les équipes sportives, comme les 
Seahawks de Seattle, les Raptors de Toronto 
et les Canucks de Vancouver, ont reconnu cet 
affaiblissement des facultés et prennent les 
mesures qui s’imposent pour le prévenir.2 

Ils cherchent à conserver toute longueur 
d’avance dont ils peuvent bénéficier.  
En conséquence, il se produit un changement 
de culture au sein des équipes sportives 
professionnelles nord-américaines. Elles gèrent 
maintenant activement la fatigue au moyen 

par le lieutenant-colonel Helen Wright, médecin-chef de la 1re et 2e Division aérienne du Canada, Winnipeg

de bracelets assurant un suivi des activités et 
du sommeil, d’une exposition contrôlée à la 
lumière, d’horaires de sommeil soigneusement 
établis et d’autres outils permettant d’optimiser 
le sommeil et les performances.

Les équipes sportives professionnelles cherchent 
à obtenir des performances optimales, mais elles 
doivent souvent respecter des calendriers de 
travail difficiles, travailler en soirée, voyager 
vers nombre de villes situées dans divers 
fuseaux horaires, rester dans des chambres 
d’hôtel, etc. Cela vous dit quelque chose?  
C’est que ces conditions s’appliquent aussi à 
bien des postes et fonctions au sein de 
l’Aviation royale canadienne. Pourtant, une 
personne n’a pas à voyager ni à travailler par 
quart pour souffrir de la fatigue. On sait qu’au 
quotidien bon nombre de Nord-Américains  
ne dorment tout simplement pas assez.

Fatigue
Des études confirment qu’il faut en moyenne 
huit heures de sommeil par jour pour maintenir 
une vivacité d’esprit optimale. Bien entendu, ce 
chiffre peut varier d’une personne à l’autre, et 
certaines n’auront pas à dormir autant pour 
fournir un bon rendement, mais elles représentent 
l’exception.3 En assurant un suivi du nombre 
d’heures que vous consacrez au sommeil 
lorsque vous êtes en congé ou que vous pouvez 
dormir à votre gré, vous pourrez déterminer le 
nombre d’heures de sommeil dont vous avez 
besoin pour fournir un rendement optimal. 
Consignez les heures auxquelles vous vous 
endormez et réveillez naturellement lorsque 
vous êtes en congé et, pendant vos semaines 
de travail, fixez-vous comme objectif 
d’accumuler le même nombre d’heures  
de sommeil.
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Le manque de sommeil (par exemple, dormir 
cinq ou six heures par nuit au lieu de huit heures) 
altère la fonction mentale. En outre, il faut 
plusieurs bonnes nuits de sommeil pour 
compenser les effets d’une série de mauvaises 
nuits de sommeil. Les effets de la privation de 
sommeil dépendent du nombre d’heures de 
sommeil manquantes, et ces dernières semblent 
cumulatives.4 Un manque de sommeil 
chronique, comme six heures ou moins par  
nuit, produit une baisse du rendement  
cognitif équivalente à celle causée par deux 
nuits blanches.

Dans le cas de la fatigue, il ne s’agit pas 
seulement de dormir suffisamment. La fatigue 
est un élément physiologique découlant de 
l’interaction complexe du manque de sommeil, 

de longues périodes de service, de quarts de 
travail changeants et de variations du rythme 
circadien. Elle peut entraîner des conséquences 
insidieuses puisqu’une personne peut se 
méprendre sur l’ampleur du problème, et 
aucune méthode ne permet de mesurer 
directement la fatigue. Beaucoup d’études 
traitent des effets d’un manque de sommeil  
sur le rendement intellectuel.5 Le manque de 
sommeil nuit au rendement, plus particulièrement 
dans le cas de tâches courantes et répétitives 
nécessitant de la vigilance. Même un manque 
relativement modéré de sommeil peut nuire 
sérieusement au rendement, mais le nombre 
d’heures de sommeil que les personnes 
interrogées se sont attribué laisse croire que 
celles-ci ne sont pas conscientes des déficits 
intellectuels toujours croissants.4

« Le rendement d’une personne  
qui se réveille à 7 h et reste  
éveillée pendant 17 heures, 

 jusqu’à minuit, sera équivalent à 
celui d’une personne ayant un  
taux d’alcoolémie de 0,05 %,  

ce qui représente la limite légale  
pour conduire un véhicule dans  

de nombreux pays. »
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Un état d’éveil prolongé aura le même effet 
que la fatigue sur le rendement (voir la figure 1). 
Le rendement d’une personne qui se réveille à 
7 h et reste éveillée pendant 17 heures, jusqu’à 
minuit, sera équivalent à celui d’une personne 
ayant un taux d’alcoolémie de 0,05 %, ce qui 
représente la limite légale pour conduire un 
véhicule dans de nombreux pays. Une personne 
qui se réveille à 7 h et reste éveillée pendant  
23 heures, jusqu’à 6 h le lendemain matin, aura 
le même rendement qu’une personne ayant un 
taux d’alcoolémie de 0,10 %. Toutefois, on 
remarque certaines différences entre une 
personne fatiguée et une personne en état 
d’ébriété : le temps de réponse et l’exactitude 
de certaines mesures de rendement indiquent 
que la fatigue a des effets encore plus marqués 
que l’alcool.

Réduction de la fatigue

Dormez suffisamment. La sensibilisation, une 
méthode scientifique pour établir un calendrier 
des tâches, des stratégies prévoyant des 
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Figure 1. Le rendement cognitif en fonction des heures sans sommeil, comparé au taux d’alcoolémie.6 
L’étude indique clairement qu’une nuit sans sommeil peut affaiblir les facultés d’une personne à 
un point tel qu’il ne serait pas acceptable qu’elle conduise un véhicule. Le manque de sommeil et  
le rythme circadien influent sur le rendement. On constate une amélioration de nature 
circadienne à la 25e heure sans sommeil, laquelle correspond au matin suivant une nuit blanche. 
Il est important de souligner que, si la personne ne dort pas, elle ne pourra pas retrouver son 
rendement habituel, même durant la période d’amélioration en question.



sommes et, dans certains cas, des médicaments 
ainsi que d’autres outils peuvent aider à gérer 
la fatigue. Il n’en reste pas moins que dormir 
suffisamment demeure le meilleur moyen  
d’y parvenir.

Gestion du rythme circadien et  
des quarts de travail

Les membres de l’ARC qui traversent des 
fuseaux horaires ou travaillent par quart 
subissent des variations de rythme circadien. 
Les superviseurs peuvent consulter leur 
médecin de l’air local pour cerner les moyens 
qui aideront les équipes à s’habituer 
efficacement au nouveau fuseau horaire ou 
quart de travail et à obtenir un rendement optimal.

Responsabilité individuelle

Beaucoup croient qu’une personne doit 
contribuer au système pour assurer une bonne 
gestion de la fatigue. Bien que l’établissement 
du calendrier des tâches et la cadence 
opérationnelle soient importants, vous, en  
tant que personne, avez un rôle considérable  
à jouer. Il vous incombe de prévoir et d’utiliser 
efficacement vos périodes de repos en vue  
de réduire les risques de fatigue.

Stratégies pour favoriser le sommeil 
au maximum :1

• Dans la mesure du possible, se réveiller et 
s’endormir aux mêmes heures tous les jours 
afin d’éviter tout dérangement du rythme 
circadien.

• Utiliser une chambre à coucher pour dormir 
seulement et non pour travailler.

• Prendre des habitudes régulières et relaxantes 
au moment du coucher (par exemple, lire, 
prendre une douche chaude puis se coucher).

• Faire des exercices d’aérobie tous les jours, 
mais non dans les deux heures précédant  
le coucher.

• S’assurer que la chambre à coucher est un 
endroit calme et confortable, plongé dans 
l’obscurité. À ces fins, il faut loger les 
travailleurs de jour à l’écart des travailleurs 
de nuit.

• Maintenir une température fraîche dans la 
chambre à coucher.

• Déplacer le réveil de façon à ne pas pouvoir 
surveiller l’heure.

• Éviter la caféine sous toutes ses formes,  
dans des boissons ou autres, au cours de 
l’après-midi et en soirée.

• Ne pas consommer d’alcool pour induire le 
sommeil (l’alcool provoque la somnolence, 
mais ne favorise pas un bon sommeil).

• Éviter la cigarette et la nicotine tout juste 
avant le coucher.

• Ne restez pas au lit si vous ne dormez pas.  
Si vous ne dormez pas dans les trente 
minutes suivant le coucher, levez-vous et 
faites une activité relaxante et calmante 
jusqu’à ce que le sommeil vous gagne.

Effets de la fatigue :5

• Relâchement de l’attention
• Perte de vigilance
• Mauvais jugement
• Mauvais raisonnement et prise de 

mauvaise décision
• Difficulté à résoudre des problèmes
• Réactions retardées
• Perte de mémoire à court terme
• Connaissance de la situation atténuée
• Piètre coordination de l’équipe
• Tendance à abréger ou à omettre les 

vérifications courantes, adoption  
de raccourcis

• Fréquence accrue des erreurs et des omissions
• Manque de motivation à exécuter des 

activités de manière optimale
• Irritabilité et impatience
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• Piètre évaluation des risques
• Mauvaise évaluation des conséquences à 

la suite d’une action
• Changements mesurables du rendement
• Micro-sommeil (tomber endormi sans le 

vouloir pendant dix secondes ou moins).
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Santé mentale et

par le major Aaron Minkley, médecin de l’air, Normes aéromédicales et services cliniques, Médecin général de la 1re Division aérienne du Canada

de la concentration présente un risque pour la 
sécurité des vols avant même que vous soyez 
en mesure de reconnaître les symptômes d’un 
trouble de santé mentale. Même si certains 
membres des FAC occupant des postes à risque 
élevé en matière de sécurité sont soumis à des 
contraintes à l’emploi pour raisons médicales 
durant leur traitement initial, une fois rétablis, 
la plupart des membres des FAC ayant une 
maladie mentale peuvent reprendre toutes leurs 
tâches normales, y compris le pilotage d’aéronef.

Intervention des Services de santé

Les Services de santé des Forces armées 
canadiennes sont déterminés à offrir des soins 
de santé issus de pratiques exemplaires 
fondées sur des données probantes. À la suite 
de la publication de la Stratégie du Médecin 
général en matière de santé mentale en 2013, 
nous nous sommes fixés comme objectif 
national de pourvoir à tous les postes en santé 
mentale qui étaient vacants, d’élaborer des 
solutions de vidéo conférences pour de 
nombreuses régions insuffisamment desservies, 
d’assurer la prestation des services de santé 
mentale en français et en anglais et d’établir  
les limites des périodes d’attente à l’égard  
des soins en santé mentale.  

L ’Organisation mondiale de la Santé 
définit la santé mentale comme étant  
« un état de bien-être dans lequel une 

personne peut se réaliser, surmonter les 
tensions normales de la vie, accomplir un 
travail productif et contribuer à la vie de sa 
communauté.1 » Tout bouleversement de votre 
bien-être peut avoir des répercussions sur votre 
santé mentale et nuire à votre capacité 
d’exécuter un travail en toute sécurité. Même 
en l’absence d’une maladie mentale apparente, 
le stress et l’anxiété ont une incidence sur la 
motivation, la concentration et l’engagement, 
entraînant des conséquences prévisibles sur  
la sécurité des vols, que ce soit en vol, dans 
l’exécution de travaux de maintenance d’un 
aéronef ou à l’appui des opérations de 
l’Aviation royale canadienne (ARC).

Maladie mentale dans les Forces 
armées canadiennes

Un Canadien sur cinq sera touché par une 
maladie mentale au cours de sa vie.2 Au Canada 
et dans l’ARC, le diagnostic psychiatrique le 
plus courant est la dépression majeure, tandis 
que l’état de stress post-traumatique est la 
maladie mentale liée aux opérations la plus 
courante.3 Le sondage sur la santé mentale 
des Forces armées canadiennes (FAC) de 2002 
a révélé que quinze pour cent des membres des 
FAC avaient éprouvé des symptômes liés aux 
troubles de santé mentale dans les douze mois 
qui l’avaient précédée.

Au cours de la dernière année, 192 des  
835 (23 %) dossiers sur le personnel navigant 
examinés par les Normes aéromédicales 
comprenaient un diagnostic relatif à la santé 
mentale. De ces 192 dossiers, 92 (48 %) 
faisaient état d’une période d’interdiction de 
vol temporaire dans le but d’assurer la sécurité 
des vols, mais seulement quatre (2 %) d’une 
interdiction de vol permanente. 

sécurité des vols

« Tout bouleversement de  
votre bien-être peut avoir des 
répercussions sur votre santé  

mentale et nuire à votre capacité 
d’exécuter un travail en toute  

sécurité. »

« Un Canadien sur cinq sera  
touché par une maladie  

mentale au cours de sa vie. »

Il est essentiel de discuter dès que possible avec 
votre médecin de l’air de toute préoccupation 
liée à la santé mentale. Ne laissez pas les 
premiers symptômes de stress se transformer 
en syndrome psychiatrique clinique. La santé 
mentale suit un continuum passant de la santé 
à la maladie (figure 1). Une évaluation et un 
traitement précoces, pouvant comprendre de  
la thérapie, de la psychothérapie ou des 
médicaments, peuvent aider à réduire la 
période d’absence du travail et favoriser le 
rétablissement. N’oubliez pas, une atténuation 
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Le médecin-chef de l’ARC et l’officier supérieur 
d’état-major, Recherche et sauvetage (SAR), 
ont mis sur pied le comité de rédaction du 
concept d’En route vers la préparation mentale, 
pour élaborer un programme d’entraînement à la 
résilience propre aux services SAR, dans l’intention 
d’offrir un entraînement à la résilience axé sur 
la profession à l’échelle de l’ARC.

Sauvegarder la sécurité des vols

Tous les membres de l’ARC ont un rôle à jouer 
dans la sécurité des vols. Ce rôle commence par 
la reconnaissance de vos propres limites et  
par la capacité de remplir vos fonctions à 
l’arrivée au travail. La maladie mentale, comme 
tout autre problème de santé, peut avoir une 

incidence sur votre aptitude à accomplir votre 
travail en toute sécurité, que ce soit en raison 
d’une atténuation de la concentration, d’un 
manque d’attention, de l’anxiété ou de 
médicaments. Si vous croyez avoir besoin d’aide, 
communiquez avec votre médecin de l’air ou 
tout autre membre du personnel médical.  
Si vous croyez qu’une personne de votre 
entourage éprouve de la difficulté, encouragez-
la à demander de l’aide. Si quelqu’un est assez 
inquiet pour vous le mentionner, écoutez-le et 
prenez les mesures qui s’imposent.
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Figure 1. Continuum de la santé mentale. Ce modèle donne les lignes directrices permettant de déceler les signes pouvant indiquer qu’une évaluation plus 
poussée est nécessaire par un professionnel qualifié de la santé ou de la santé mentale.3
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par le major Rachel Morrell, Centre de médecine environnementale  
des Forces armées canadiennes, Toronto

longueurs d’onde plus courtes. Par conséquent, 
seulement la moitié des rayons UV-B atteignent 
la surface de la Terre, tandis qu’aucun rayon 
UV-C n’y parvient.

Les rayons UV-B pénètrent la couche supérieure de 
la peau, l’épiderme, et causent les plus grands 
dommages aux cellules cutanées. Ils sont la 
principale cause des coups de soleil et sont associés 
au développement de tous les types de cancer de  
la peau, y compris le mélanome. Les rayons UV-A 
traversent l’épiderme pour atteindre le derme, et 
on a déjà cru qu’ils contribuaient au vieillissement 
de la peau, mais non au développement du cancer 
de la peau qui prend naissance dans l’épiderme.  
Les lits de bronzage intérieurs émettent 
principalement des rayons UV-A, et l’incidence 
accrue de cancer de la peau chez leurs usagers  
a permis de conclure que les rayons UV-A 
constituaient un agent cancérogène pour les 
humains, au même titre que les rayons UV-B.

Dans le milieu de l’aviation, l’exposition aux 
rayons UV est une préoccupation potentielle, 
puisque les équipages navigants peuvent être 
soumis à des concentrations de rayons UV 

Le cancer de la peau est le cancer le plus 
fréquemment diagnostiqué au Canada, 
car plus de 80 000 nouveaux cas sont 

dépistés annuellement. Bien que le carcinome 
basocellulaire et le carcinome spinocellulaire 
soient les plus fréquents de tous les types de 
cancer de la peau, le mélanome demeure le 
plus grave, causant annuellement la mort de 
plus de mille personnes à l’échelle du pays.  
Le Journal of American Medical Association (JAMA) 
Dermatology a récemment publié deux articles 
traitant d’un risque potentiel accru de mélanome 
chez le personnel navigant et, dans leur foulée, 
les médias se sont acharnés à rapporter que les 
équipages navigants étaient deux fois plus à 
risque de développer un mélanome que la 
population générale.

Qu’est-ce que cela signifie pour le personnel 
navigant de l’Aviation royale canadienne (ARC)? 
Son personnel court-il un plus grand risque de 
développer un mélanome? Pour répondre à ces 
questions, il faut d’abord connaître les facteurs 
de risque généraux associés au mélanome, 
tenir compte de l’environnement de vol, puis 
examiner les rapports actuels d’un œil critique.

Un mélanome se forme à partir des mélanocytes 
à la base de l’épiderme, et le plus important 
facteur de risque environnemental de développer 
un mélanome est l’exposition au soleil et les 
effets subséquents des rayons ultraviolets (UV). 
Les mélanocytes produisent la mélanine, un 
pigment cutané, pour empêcher les rayons UV 
d’endommager la peau. Le hâle ainsi produit 
aide à protéger la peau contre d’autres dommages 
causés par la lumière UV. Une exposition 
intense et fréquente au soleil peut endommager 
les mélanocytes et mener au développement 
d’un mélanome au fil du temps. Les personnes 
au teint clair, celles ayant de nombreux grains 
de beauté ou nævi et celles ayant des antécédents 
familiaux de mélanome courent un risque accru.

La partie du spectre correspondant aux rayons 
UV est comprise dans les longueurs d’onde de 
380 à 100 nm, et elle est subdivisée en rayons 
UV-A, UV-B et UV-C. Le rayonnement UV du 
soleil est partiellement absorbé par la couche 
d’ozone, et le niveau de rayonnement qui peut 
nous atteindre dépend du soleil, des nuages, 
des particules atmosphériques, du lieu et de 
l’altitude. La couche d’ozone absorbe mieux les 

Le personnel 
navigant et le risque 
de mélanome
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beaucoup plus élevées que celles présentes au sol. 
En effet, pour chaque tranche de 3 000 pieds 
d’altitude au-dessus du niveau de la mer,  
la concentration de rayons UV augmente de 
quinze pour cent, et elle peut augmenter 
davantage lorsque les rayons sont réfléchis par 
les nuages ou la neige. La neige fraîche réfléchie 
jusqu’à 94 % des rayons UV, augmentant ainsi 
considérablement l’exposition UV. Même si le 
pare-brise d’un aéronef bloque une bonne partie 
des rayons UV-B, les rayons UV-A peuvent passer 
selon le type de matériau. Un rapport de la 
Federal Aviation Administration, publié à la suite 
d’essais en laboratoire sur la transmittance du 
rayonnement optique des pare-brises d’aéronef, 
a révélé que six pare-brises multicouches en 
composite de verre différents avaient transmis 
54 % des rayons UV-A, tandis que deux pare-brises 
de plastique avaient laissé passer 0,41 % des rayons.

Un groupe de recherche du Mount Zion Cancer 
Research Center de San Francisco a publié deux 
types de travaux dans JAMA Dermatology :  
le premier article se voulait une méta-analyse 
sur le mélanome, les pilotes et les équipages de 
cabine, tandis que le deuxième était un bulletin 
sur la recherche effectuée par la suite pour mesurer 
les niveaux de rayons UV-A dans le poste de 
pilotage. Une méta-analyse est un examen 
statistique systématique au cours duquel le 
chercheur combine les résultats obtenus dans le 
cadre de plusieurs études antérieures afin de 
déterminer si un effet important se dégage des 
données cumulées, effet qui n’était pas 
manifeste ni clairement établi dans les études 
individuelles. La méta-analyse en question a 
regroupé les constatations de 19 études antérieures 
menées auprès de 266 431 participants provenant 
de onze pays. La plupart des études étaient 
axées sur les pilotes, et quatre d’entre elles 
comprenaient l’équipage de cabine. L’étude a 
permis d’examiner les données sur le taux 
d’incidence de mélanome chez le personnel 
navigant comparativement à celui de la population 
générale, de même que sur le taux de mortalité 
lié au mélanome du personnel navigant par 
rapport à celui de la population générale.  
Les chercheurs ont ainsi relevé que le personnel 

navigant courrait un risque deux fois plus élevé 
de développer un mélanome, et que son taux 
de mortalité lié au mélanome était de 42 % plus 
élevé. Dans le rapport qui a suivi, les chercheurs 
ont mesuré les rayons UV à bord d’un avion à 
turbopropulseurs de l’aviation générale équipé 
d’un pare-brise de plastique, et ils ont établi 
qu’une heure de vol à 30 000 pieds d’altitude 
pouvait correspondre au niveau d’exposition 
aux rayons UV-A d’une séance de 20 minutes 
dans un lit de bronzage.

Donc, que signifient de telles conclusions?  
Pour mettre les choses en perspective, le chiffre 
à retenir de la méta-analyse et qui est nécessaire 
pour qu’il y ait méfait en ce qui concerne un 
diagnostic de mélanome est 4 695. En d’autres 
termes, en supposant que tous les autres 
facteurs ont un poids égal dans la balance, si  

Ce que nous pouvons établir avec certitude, 
c’est qu’au cours des deux dernières décennies 
l’incidence de mélanome a augmenté dans 
l’ensemble au Canada, et qu’une réduction de 
l’exposition aux rayons UV peut aider à prévenir 
tous les types de cancer de la peau. Pour atténuer 
un tel risque, toute personne devrait appliquer 
sur sa peau un produit qui contient un écran 
solaire ayant un facteur de protection solaire (FPS) 
de 30 et offrant une protection contre les 
rayons UV-A et UV-B. Il ne faut pas oublier que 
ce n’est pas seulement à l’extérieur sous un soleil 
radieux qu’on s’expose aux rayons UV; vous 
pouvez quand même être exposé aux rayons UV 
sous un ciel nuageux ou bien assis dans un poste 
de pilotage à 30 000 pieds d’altitude.
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« [...] ils ont établi qu’une heure  
de vol à 30 000 pieds d’altitude 

pouvait correspondre au niveau 
d’exposition aux rayons UV-A  

d’une séance de 20 minutes dans 
un lit de bronzage. »

4 695 personnes sont exposées au « facteur de 
risque » que représente un vol, une personne 
développerait un mélanome qu’elle n’aurait 
jamais eu autrement. Il est également possible 
que l’augmentation du risque de mélanome 
ainsi observée soit liée à d’autres facteurs dont 
les données des études originales ne tenaient 
pas compte, comme le fait que le personnel 
navigant fait partie d’un groupe qui passe plus 
de temps au soleil ou à se faire bronzer ou que 
le personnel navigant comptait plus de 
personnes au teint clair que la population 
générale. Il faut pousser la recherche sur 
l’exposition du personnel navigant aux rayons UV 
pour établir un énoncé plus concluant, même  
si les rapports en question laissent croire qu’il peut 
y avoir un risque accru lié au milieu de l’aviation.
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Merci à tous ceux et à toutes celles qui 
ont répondu au sondage sur la perte 
de conscience sous forte accélération 

(G-LOC); ce dernier était important pour 
déterminer à quelle fréquence les incidents 
G-LOC surviennent. Un incident G-LOC peut 
invalider le pilote qui se trouve aux commandes 
d’un aéronef. Un tel événement risque de mener 
à la perte de vies humaines et d’aéronefs.  
Par conséquent, il est primordial de réduire la 
fréquence des incidents G-LOC pour atténuer 
les risques de pertes et accroître la sécurité des 
vols. Les sondages servent d’outil pour assurer 
un suivi de la fréquence des incidents G-LOC et 
déterminer les facteurs qui peuvent être ciblés 
pour réduire leur nombre. Le rapport issu du 
sondage présente des recommandations pour 
réduire davantage les incidents G-LOC.

Maintenant, examinons un peu ce que vous 
nous avez révélé et, pour ceux et celles qui 
n’ont pas participé, ce que vos collègues 
avaient à déclarer.

par le capitaine Gabrielle Chaffe, Groupe des sciences appliquées, Centre de médecine environnementale des Forces armées canadiennes, Toronto

Bonnes nouvelles!

La fréquence des incidents G-LOC a diminué.  
En 1986, leur fréquence était de 7,5 par 
10 000 heures de vol à bord de l’avion-école 
CT114 Tutor. Dix ans plus tard, le sondage de 
1996 révélait une diminution, affichant une 
fréquence de 2,8 pour le même nombre d’heures 
à bord du même avion et, en 2013, la fréquence 
était passée à 1,8 à bord du CT156 Harvard II, 
un des avions-écoles actuellement utilisés.

Vous vous demandez peut-être qui subit un 
incident G-LOC?

Tel qu’il a été déterminé par le nombre d’heures 
de pilotage à bord d’un aéronef au moment  
des incidents G-LOC signalés, 52 % (12/23) des 
participants qui ont subi une perte de conscience 
sous forte accélération totalisaient moins de 
57 heures de vol sur l’aéronef piloté. Il faut 
effectuer un minimum d’environ 77 heures  
de vol pour achever la deuxième phase de 
l’entraînement au pilotage. En outre, 68 % (15/22) 

Perte de conscience sous forte accélération

de ces pilotes n’avaient pas encore suivi leur 
entraînement en centrifugeuse. En somme, les 
participants possédant moins d’expérience de 
pilotage (moins d’heures de vol aux commandes 
d’un aéronef) et ayant été moins soumis à des 
forces soutenues de plusieurs G étaient plus à 
risque de subir une perte de conscience. Le corps 
humain s’adapte très bien aux nouvelles 
situations; il réagit de manière à surmonter de 
nombreux défis, comme des forces soutenues 
de plusieurs G. Le corps peut s’adapter, mais il 
faut le conditionner à cet effet. Il a été démontré 
que le corps doit être soumis à des forces 
soutenues de plusieurs G à au moins trois reprises 
(de 4,5 à plus de 9 G, pendant 15 à 30 secondes) 
au cours d’une période de 5 à 7 jours pour 
atteindre le rendement optimal qui permettra 
de surmonter les forces G.

En outre, des vérifications de sensibilisation aux 
forces G sont menées avant l’exécution d’une 
manœuvre prévue qui générera une force 
supérieure à un certain nombre de G (selon le 
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type d’aéronef). Ces vérifications sont nécessaires 
pour induire les réponses physiologiques initiales 
en préparation immédiate des effets produits par 
des forces soutenues de plusieurs G, ainsi que 
pour donner au pilote une idée des effets des 
forces G sur son corps ce jour-là. Le fait de 
s’entraîner à subir des forces soutenues  
de plusieurs G, d’être soumis à des forces 
soutenues de plusieurs G et d’évaluer la 
tolérance aux forces G le jour du vol permet  
de réduire la fréquence des incidents G-LOC.

Un résultat inattendu

Il y a un plus grand nombre d’incidents G-LOC 
au printemps et en été qu’en automne et en 
hiver. Toutefois, il faut reconnaître qu’il y a 
davantage de vols au printemps et en été, 
puisque la température est plus clémente et 
que les jours sont plus longs. Néanmoins, 
même après une normalisation de la fréquence 
des incidents G-LOC en fonction du nombre de 
vols, le nombre d’incidents G-LOC au printemps 
et en été est toujours plus élevé. Parmi les 
hypothèses pouvant expliquer le phénomène, 
on avance que des températures plus chaudes 

causent une augmentation de stress. 
Environnement Canada signale qu’à Moose Jaw 
le mercure peut grimper jusqu’à 39 °C et même 
42 °C! Une température ambiante se situant 
entre 25 °C et 32 °C se traduira par une 
température de 31 °C à 41 °C dans le poste de 
pilotage. Une température ambiante plus 
chaude combinée à plusieurs épaisseurs 
d’équipement de protection (combinaison de 
vol à deux épaisseurs, gants, gilet de sauvetage 
et de survie, casque, combinaison anti-G), à 
l’effet de serre sous une verrière et à d’autres 
facteurs contributifs (fatigue, déshydratation, 
faim, tension, anxiété), c’est tout ce qu’il faut 
pour aboutir à une très mauvaise journée!

Nos recommandations

Nous recommandons aux pilotes, tout 
particulièrement à ceux qui possèdent moins 
d’expérience, de se soumettre à des forces 
soutenues de plusieurs G (4 à 4,5 G pendant 
15 secondes) à au moins trois reprises au cours 
des 5 à 7 jours précédant toute voltige aérienne. 
La capacité physique du corps à supporter les 
forces soutenues de plusieurs G sera ainsi accrue. 

En outre, les pilotes doivent se soumettre à des 
vérifications de sensibilisation aux forces G tout 
juste avant de subir des forces soutenues de 
plusieurs G. Si l’on annonce un temps chaud le 
jour du vol (environ 25 °C), il faut tenir la 
mission de voltige aérienne le matin et prévoir 
des missions comportant des forces G de 
moindre importance dans l’après-midi. Si vous 
n’êtes pas au meilleur de votre forme, pour 
quelque raison que ce soit, prévoyez l’exécution 
d’une mission générant moins de forces G.  
C’est le meilleur moyen de vous assurer que ce 
ne sera pas le pire jour de votre vie.

« Il a été démontré que le corps  
doit être soumis à des forces soutenues 

de plusieurs G à au moins trois  
reprises (de 4,5 à plus de 9 G,  

pendant 15 à 30 secondes) au cours 
d’une période de 5 à 7 jours pour 

atteindre le rendement optimal qui 
permettra de surmonter les forces G. »
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Le trouble de la vue le plus fréquent parmi 
le personnel navigant vieillissant est la 
presbytie, c’est-à-dire l’incapacité de 

distinguer nettement des objets rapprochés. 
Dans un œil normal, une image se forme lorsque 
la lumière réfléchie par un objet traverse la cornée 
et le cristallin, puis est focalisée sur la rétine.  
Pour distinguer des objets se trouvant à 
diverses distances, l’œil modifie la forme du 
cristallin grâce à une série de muscles. Au fur et 
à mesure que nous vieillissons, le cristallin perd 
de son élasticité, et les troubles de la vue se 

par le capitaine Alex Duong, médecin de l’air, Centre des services de santé des Forces armées canadiennes, Ottawa

remarquent davantage vers l’âge de 40 à 50 ans. 
Toutefois, le problème est facile à régler à  
l’aide de lunettes de lecture ou de lunettes 
bifocales/trifocales.

Même si ce trouble de la vue est une étape 
normale du processus de vieillissement, il peut 
occasionner des difficultés au personnel 
navigant qui tente d’effectuer ses tâches.  
Le plus grave problème est évidemment celui 
de lire des textes, des cartes ou des graphiques 
rapprochés. De nombreuses études ont permis 

d’analyser les effets de la presbytie sur le 
rendement des pilotes. En 1995, une étude 
visant l’effet d’une diminution de la vision 
rapprochée sur des approches aux instruments 
simulées a attiré l’attention sur une baisse de 
rendement attribuable au fait que les pilotes 
voyaient mal les cartes d’approche et les 
boutons radio.1 En 2005, dans une étude 
menée par Recherche et développement pour 
la Défense Canada, des pilotes experts en la 
matière ont constaté que, de nuit, une tâche 
courante essentielle nécessitant une bonne 
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vision de près était la lecture et la compréhension 
des cartes d’approche.2 Un mauvais éclairage 
ambiant intérieur, les vibrations dans le poste 
de pilotage et le port de lunettes de vision 
nocturne ou de protection des yeux contre le 
laser compliquaient encore davantage cette 
tâche. En outre, les experts en la matière ont 
constaté que la transition, alors que le pilote 
cesse de regarder à l’intérieur du poste de 
pilotage pour balayer du regard l’extérieur de 
l’aéronef, peut relever du défi en raison du temps 
que prend l’œil pour faire la mise au point.

Afin d’évaluer l’acuité visuelle de près, nous 
demandons aux patients de lire une série de 
paragraphes continus dont la taille des 
caractères (police Times New Roman) varie 
successivement. La taille de la police utilisée 
pour chaque paragraphe correspond à des 
valeurs « N » spécifiques ayant un rapport 
linéaire (p. ex., la taille du texte N5 est la moitié 
de celle de N10). Même si la plupart du 
personnel navigant satisfait à la norme visuelle 
minimale V3, ce qui correspond à une vision 
pouvant être corrigée (p. ex. au moyen de 
lunettes) de N5 dans le meilleur œil et de N6 
dans l’autre œil (à une distance de 30 cm)3 les 
pilotes et les techniciens SAR doivent satisfaire 
aux exigences de la norme visuelle V2, ce qui 
signifie une vision de près non corrigée 
minimale (sans porter de lunettes) de N10 pour 
les deux yeux ou de N8 dans le meilleur œil et 
de N12 dans l’autre œil, à 30 cm, en plus des 
exigences de correction susmentionnées.4

Les verres correcteurs obtenus sur ordonnance 
(les lentilles cornéennes ou les lunettes) sont 
habituellement considérés comme étant 
sécuritaires en soi.5 Peu importe le choix du 
pilote, c’est-à-dire de porter des lentilles 

cornéennes ou des lunettes, le Quartier général 
de la 1re Division aérienne du Canada déterminera 
toujours l’aptitude au vol d’un pilote de la 
même façon.

Le personnel navigant expérimenté dont la vue 
ne satisfait plus à la norme fera l’objet d’un 
examen administratif mené par le Directeur, 
Politique de santé, et la 1re Division aérienne du 
Canada. Toutefois, aucune restriction permanente 

être conscient de l’importance de la norme en 
matière de vision de près dans l’examen de la 
vue du personnel navigant.
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« La fréquence à laquelle l’acuité 
visuelle doit être évaluée, peu 

importe si une personne occupe un 
poste de pilotage ou non, est aux 
quatre ans jusqu’à 40 ans (ou aux 
deux ans si la personne porte des 
verres), aux deux ans après l’âge  

de 40 ans, puis tous les ans  
après 46 ans. »

importante ne découle habituellement d’un tel 
examen, sauf peut-être d’avoir à porter des 
verres correcteurs sur ordonnance pour piloter.6

La fréquence à laquelle l’acuité visuelle doit 
être évaluée, peu importe si une personne 
occupe un poste de pilotage ou non, est aux 
quatre ans jusqu’à 40 ans (ou aux deux ans si la 
personne porte des verres), aux deux ans après 
l’âge de 40 ans, puis tous les ans après 46 ans.7 
La presbytie est une conséquence inévitable de 
l’âge. Toutefois, en raison de la place essentielle 
que la vision de près occupe dans les tâches des 
pilotes et d’autre personnel navigant, il faut 
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C’était la mi-juillet dans la mer 
méditerranéenne, et un groupe 
opérationnel du Royaume-Uni venait de 

recevoir l’ordre de rebrousser chemin à Gibraltar, 
pour se diriger vers la Méditerranée orientale et 
se préparer à une opération d’évacuation de 
non-combattants au Liban. Nous étions aux 
commandes d’un Merlin Mark 1 basé sur le Navire 
de Sa Majesté (HMS) Illustrious. Nous devions 
transporter des dignitaires des états-majors 
des commandements des forces maritimes 
(COMUKMARFOR) et amphibies 
(COMUKAMPHIBFOR) du Royaume-Uni, à destination 
de la station Akrotiri de la Royal Air Force, en vue 
d’une réunion de planification. Le groupe de 
navires se dirigeait vers l’est le plus rapidement 
possible, et nous devions décoller dans les 
meilleurs délais pour amener les dignitaires à 
bon port. Des conditions météorologiques de vol 
à vue régnaient à Akrotiri, où le vent soufflait 
légèrement de l’ouest.

Pour les hélicoptères, comme pour tout aéronef,  
il faut toujours aboutir à un compromis entre la 
charge et le carburant. Malheureusement, nous 
étions au beau milieu de l’été et le vent était 
léger, ce qui ne nous aidait nullement à prendre une 
décision. L’hélicoptère comptait quatre membres 
d’équipage et devait transporter 14 passagers.  
Le HMS Illustrious, sur lequel se trouvait le 
COMUKMARFOR, était à environ 280 milles 
marins à l’ouest d’Akrotiri, tandis que le HMS 
Bulwark, transportant le COMUKAMPHIBFOR, 
avait environ 120 milles marins d’avance sur 
l’Illustrious. Nous devions quitter l’Illustrious avec 
huit passagers à bord, puis en prendre six autres 

sur le Bulwark avant de nous diriger vers Akrotiri. 
Nous avons quitté l’Illustrious avec nos passagers 
et tout le carburant que nous pouvions prendre 
pour nous rendre au Bulwark. Le vol s’est 
déroulé sans incident, et nous avons apponté le 
navire pour ramasser le reste de nos passagers et 
avitailler l’appareil. Après l’appontage, il était 
évident que personne n’avait informé l’équipe du 
Bulwark de notre intention d’avitailler l’hélicoptère, 

nous n’aurions pu embarquer que 400 à  
500 kilogrammes de carburant supplémentaire 
en raison du poids total des passagers à bord.

En vol en direction de la côte, le vent arrière ne 
nous donnait pas la petite poussée sur laquelle 
nous comptions. Finalement, le vent a fini par 
virer vers l’est pour se transformer en vent de 
face, réduisant ainsi le maigre surplus dont nous 
disposions et nous laissant tout juste la quantité 
de carburant nécessaire pour arriver à destination. 
Le niveau de stress des membres d’équipage a 
évidemment augmenté, et nous avons commencé 
à porter une très grande attention à la consommation 
de carburant. En fin de compte, nous avons réussi 
à atteindre la terre comme l’avertissement de bas 
niveau de carburant s’allumait. Heureusement, 
cela coïncidait également avec notre approche 
finale à l’atterrissage. Nous avons décidé d’effectuer 
un atterrissage glissé afin de minimiser les 
changements d’assiette et de réduire les risques 
qu’un moteur s’éteigne. L’hélicoptère a atterri et 
les passagers ont débarqué sans problème.

En rétrospective, si nous avions attendu sur le 
pont du HMS Bulwark, nous aurions quitté le 
navire alors qu’il se serait rapproché d’Akrotiri 
d’environ 10 milles marins, et nous aurions eu assez 
de carburant pour voler environ 30 minutes de plus. 
Même si le vol s’est déroulé sans anicroche, il aurait 
suffit que le vent de face souffle à quelques 
nœuds de plus pour que le vol aboutisse à un 
amerrissage forcé mettant la vie de plusieurs en 
péril. Il y a maintenant huit ans de cela, et je ne 
me suis plus jamais mis dans une telle situation.

par le major Chris Spearin, Commandant adjoint, 12e Escadron de maintenance (Air), Shearwater
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Ne laissez jamais du carburant vous passer sous le nez

« [...] il aurait suffi que le vent  
de face souffle à quelques nœuds  

de plus pour que le vol aboutisse à  
un amerrissage forcé mettant la  

vie de plusieurs en péril. »

et elle n’était pas prête à le faire. Il faudrait de 30 à 
40 minutes pour transférer le carburant et 
effectuer le reste des préparatifs. À ce moment-
là, nous étions sur le pont depuis déjà 30 minutes 
environ, et nous avions 14 officiers supérieurs à 
bord de l’hélicoptère. Comme si ce n’était pas 
assez, nos passagers devaient déjà rater le 
début de la réunion de planification en raison 
de notre heure d’arrivée prévue à Akrotiri. Nous 
étions donc soumis à une certaine pression 
(réelle et perçue) pour quitter le pont. Nous 
avons passé les données en revue et jugé que 
nous avions assez de carburant pour arriver à 
destination en toute sécurité. D’ailleurs, même 
en attendant le carburant d’avitaillement,  
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Nous étions à Kandahar, dans la sixième 
semaine de notre rotation de huit semaines. 
Les six membres d’équipage du  

CC130 Hercules que je commandais comptaient 
de nombreux déploiements à leur actif, et ils 
étaient bien à l’aise d’effectuer la mission prévue 
en six étapes, qui nous emmènerait un peu partout 
en Afghanistan pour déplacer des passagers et du 
fret. Comme d’habitude, le mercure indiquait plus 
de 40 degrés Celsius, et la poussière emplissait 
l’air. Notre principal objectif était de démarrer  
les moteurs le plus rapidement possible pour 
pouvoir profiter du conditionnement d’air que 
nous fournirait l’air de prélèvement. Nos casques 
de vol favorisaient la transpiration et n’étaient 
pas conçus pour mener des opérations prolongées 
au sol. Bien entendu, à part mon confort 
personnel, il fallait aussi se dépêcher pour 
empêcher l’huile moteur de surchauffer, ce qui 
aurait mené à l’abandon de la mission.

Nous pilotions alors d’un siège ou de l’autre,  
afin de faciliter le relèvement de catégorie des 
copilotes une fois de retour au pays. J’occupais le 
siège droit, d’où je procédais à la planification  
de dernière minute habituelle et faisais les 
interminables appels aux Opérations. C’est surtout 
l’occupant du siège gauche et le mécanicien de 
bord qui procèdent au démarrage des moteurs des 
vieux Hercules. Mon travail consistait à me taire et 
à surveiller ce qui se passait pour relever tout 
problème. Je me suis donc tu, mais, mentalement, 
je leur répétais sans cesse de se dépêcher.  
Mes protège-oreilles se remplissaient de sueur.  
Je m’amusais à laisser la sueur submerger le lobe 
de mes oreilles, puis la laisser couler dans mon cou 
pour me rafraîchir un peu. À un moment donné 
pendant le démarrage des moteurs, nous avons 
reçu un appel des Opérations pour nous informer 
qu’un autre aéronef avait immédiatement besoin 
de notre place de stationnement. En fait, un autre 
Hercules attendait déjà derrière nous, moteur en 

marche. Le manque de places de stationnement 
était un facteur de stress permanent dans le cadre 
de nos opérations dans ce pays déchiré par la guerre.

Enfin, les moteurs ont démarré et j’ai senti un faible 
souffle d’air vaguement frais sur mon front moite. 
Tant bien que mal, l’équipage a décidé d’avancer 
d’environ 100 mètres avant la séquence de 
vérifications normale afin d’accommoder le Hercules 
qui se trouvait derrière nous. Nous savons nous 
adapter; c’est essentiel à la Force aérienne, n’est-ce 
pas? Nous venions tout juste de commencer les 
vérifications que nous faisons habituellement 
lorsque l’avion est stationné. Une étape importante 
consistait à couper les pompes hydrauliques 
auxiliaires afin de vérifier le circuit, tâche qui me 
revenait. C’est à ce moment-là que les Opérations 
nous ont de nouveau appelés. En proie à la 
frustration et à l’inconfort, j’ai demandé à l’occupant 
du siège gauche d’avancer et de céder la place à 
l’avion derrière nous. Nous pourrions ensuite 
terminer les vérifications.

Je n’ai plus de freins! C’est la version épurée, sans 
adjectifs colorés, de ce que mon copilote a hurlé.

Parfois, nos gestes précèdent notre pensée. J’ai vu 
un F-18 Hornet du Corps des Marines des États-Unis 
stationné à environ 100 mètres du nez de notre 
appareil, et le problème m’est immédiatement 
apparu. Instinctivement, je me suis penché et j’ai 
réglé à « ON » les commutateurs des deux pompes 
hydrauliques entraînées par les moteurs. Je me 
souviens très bien d’avoir pensé tout juste au 
moment de régler le deuxième commutateur :  
AH NON! Trop tard.

Laissez-moi vous confirmer que le son d’un 
Hercules chargé à bloc dont les freins reçoivent  
3 000 livres par pouce carré de pression restera à 
tout jamais gravé dans ma mémoire. Nous roulions 
seulement à cinq nœuds et nous avions amplement 
le temps de freiner avant d’arriver au F-18.  

par le capitaine Greg Boyd, Normes de la Force aérienne, Quartier général de la 1re Division aérienne du Canada, Winnipeg
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Nous avons roulé sur à peine deux centimètres. 
L’arrêt a été d’une force percutante. 
Malheureusement, un de mes arrimeurs n’était 
pas encore assis, car il terminait ses vérifications. 
Selon les témoignages, il a fait un vol plané sur 
cinq mètres, yeux écarquillés, au-dessus des 
troupes assises. Heureusement pour lui, le 
Hercules était bien rempli, et le plancher était 
presque entièrement recouvert. Notre arrimeur 
a donc atterri gracieusement sur les genoux de 
quelques soldats serrés les uns contre les autres, 
qui étaient bien surpris (et probablement bien 
effrayés). En outre, son lourd casque et son gilet 
pare-éclats ont fait qu’il était passablement bien 
protégé pour effectuer son vol en solo.

Comme pour tout incident, beaucoup de facteurs 
ont convergé pour aboutir à ce résultat :

• Nous faisions preuve d’un peu trop de 
relâchement à l’égard des opérations 
courantes dans une zone de guerre.

• Nous percevions de la pression qui en réalité 
n’était pas vraiment critique.

• Du point de vue physiologique, nous n’étions 
pas confortablement installés.

• Nous commencions à avoir tellement 
confiance en nous, que nous n’avons pas 
vérifié à double ni à triples reprises les 
mesures que nous avons prises de manière 
différente, déraisonnable ou dangereuse.

Pour conclure, nous aurions pu faire attendre 
l’équipage qui se trouvait derrière nous. D’ailleurs, 
si nous avions été obligés de nous déplacer, le 
simple fait d’informer les autres membres 
d’équipage aurait suffi pour relever l’erreur que 
présentait le fait de circuler au sol exactement au 
moment où le pilote occupant le siège droit 
coupait l’alimentation des freins.
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A vez-vous déjà effectué une tâche de 
maintenance courante qui a soudainement 
viré au cauchemar? Avec le temps et les 

tâches répétitives, nous oublions souvent que 
même les tâches de maintenance d’aéronef les 
plus simples peuvent présenter un danger. 
Lorsque les choses tournent mal, comment 
éviter qu’une situation précaire s’aggrave?  
Voici l’histoire que j’ai vécue lors d’un 
déploiement au sein d’un détachement 
d’hélicoptères Sea King du Groupe aérien 
maritime (HELAIRDET). Nous examinerons 
ensuite les façons de prévoir le pire.

Un jour, embarqués sur un Navire canadien de 
Sa Majesté (NCSM) qui se trouvait au large  
de la côte du Sud des États-Unis, nous devions 
effectuer l’étalonnage du système de jaugeage 
carburant après vol en vue de vérifier son état. 
Pour ce faire, il fallait complètement vider le 
circuit carburant. Après la reprise du carburant, 
il fallait laisser s’égoutter le carburant restant 
(c’est-à-dire le carburant que le circuit 
d’avitaillement du navire n’avait pas été en 
mesure de reprendre), à l’aide des robinets de 
vidange du puisard. Tous les membres du 
détachement se trouvaient dans le hangar,  
et nous étions tous occupés à mener diverses 
tâches. Trois techniciens avaient été affectés  
à l’égouttage du réservoir de carburant, et ils 
avaient tout ce qu’il leur fallait en main pour 
mener la tâche à bien : des seaux, beaucoup de 
tampons absorbants, des chiffons, des outils, etc.

L’équipe a commencé l’égouttage, mais la 
situation s’est envenimée en peu de temps.  
Il est habituellement facile d’ouvrir et de 
fermer les robinets de vidange afin de garder  
la maîtrise de l’opération. Ce jour-là, un robinet 
de vidange est resté coincé en position ouverte, 

et il ne bougeait plus. À partir de ce moment, 
tout s’est enchaîné rapidement. Le personnel 
travaillant sous l’hélicoptère s’est empressé de 
signaler que le robinet était coincé, et qu’il 
avait besoin d’aide. Il était évident qu’il fallait 
plus que quelques seaux pour contenir le 
carburant qui s’écoulait librement. Lorsque du 
carburant est déversé sur un navire, il peut 
facilement aboutir par-dessus bord.

Nous avons donné l’alarme, et l’équipe 
d’intervention en cas d’incident lié à des matières 
dangereuses (HAZMAT) est arrivée, accompagnée 
des pompiers du navire. Pendant ce temps, 
nous avons rassemblé tous les autres seaux, 
tampons absorbants et matériel de lutte contre 
les déversements que nous pouvions trouver.  
Il fallait trouver quelque chose pour entreposer 
promptement le carburant, car nous commencions 
à manquer de seaux. Nous avons donc entrepris 
de le verser dans une petite poubelle HAZMAT, 
seulement pour nous rendre compte que celle-ci 
fuyait. Nous avons donc utilisé un baril HAZMAT. 
Quand nous avons pu enfin fermer le robinet, 
les vêtements des trois techniciens étaient 
imbibés de carburéacteur 5 (puisqu’ils avaient 
tenté de fermer le robinet à tour de rôle), et le 
baril HAZMAT était bien rempli. Heureusement, 
personne n’était blessé (sauf pour ce qui est des 
irritations cutanées), aucun incendie ne s’était 
déclenché ni aucun déversement dans l’océan 
ne s’était produit. Comment avons-nous fait? 
Les facteurs suivants montrent la façon dont 
nous avons géré la situation et limité les dégâts.

Diligence raisonnable
D’abord, l’équipe effectuant la tâche de 
maintenance avait prévu tout le matériel 
nécessaire pour éventuellement contenir un 
petit déversement.

par le sergent Daniel Allaire, 430e Escadron tactique d’hélicoptères, Valcartier

Avez-vous prévu le pire?
Expérience
L’équipe s’était probablement bien préparée 
parce que l’expérience lui avait enseigné qu’elle 
ne pouvait pas faire confiance aux robinets de 
vidange d’un Sea King. Si vous connaissez mal 
un système, demandez l’avis d’un membre de 
votre équipe qui possède de l’expérience. Vous 
aurez peut-être à écouter ses anecdotes sur un 
Twin Huey ou sur le NCSM Bonaventure, mais vous 
vous éviterez peut-être aussi bien des problèmes.

N’hésitez pas à demander de l’aide  
au besoin
Le fait de demander l’aide de l’équipage du 
navire et de savoir que les pompiers surveillaient 
la situation de près a facilité l’intervention dans 
son ensemble.

Sachez ce qu’il faut faire en cas d’urgence
L’équipe HAZMAT est arrivée rapidement parce 
que l’alarme a été donnée sur-le-champ.

Travail d’équipe
Le travail d’équipe est l’ultime facteur qui a fait 
une différence. La plupart des membres de 
notre HELAIRDET cheminaient ensemble depuis 
un certain temps déjà, et ils travaillaient très 
bien en équipe.

En rétrospective, le dénouement de l’incident 
aurait pu être bien différent sans un des facteurs 
susmentionnés. La diligence raisonnable, 
l’expérience, le fait de savoir à quel moment 
demander de l’aide et ce qu’il faut faire en cas 
d’urgence de même que le travail d’équipe sont 
tous des facteurs qui ont contribué au succès de 
l’intervention. Par ailleurs, cette histoire nous 
rappelle qu’il n’y a pas de tâche courante dans 
la maintenance des aéronefs.
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L a sécurité des vols est une responsabilité 
qui incombe à chacun des membres 
participant aux activités aériennes.  

C’est une phrase que j’ai souvent entendue 
depuis que j’ai obtenu ma licence de pilote de 
planeur à l’âge de seize ans. Bien que les pilotes 
aient toujours cette phrase en leur for intérieur, 
il faut parfois qu’un événement, un incident ou 
un accident se produise pour bien comprendre 
que chaque membre de la collectivité aérienne 
contribue à la sécurité et à la réussite d’un vol.

C’était ma deuxième saison estivale à titre 
d’instructeur, et j’ai été marquée par l’incident 
lié à la sécurité des vols le plus mémorable de 
toute ma carrière. Après avoir achevé l’inspection 
avant vol de l’appareil, mon élève-pilote a 
embarqué dans le planeur, et il a commencé 
ses vérifications avant décollage. Durant cette 
procédure courante, il a remarqué qu’en tirant 
le mécanisme de largage du câble, sa tension 
semblait insuffisante. En tant qu’instructeur 
responsable du vol, j’ai donné suite à ses 
préoccupations, et j’ai moi-même actionné le 
mécanisme de largage. Le planeur était équipé 
d’un mécanisme de largage plus vieux que celui 
des autres appareils, et je croyais que la différence 
de tension était attribuable à une usure 
normale. Après ma vérification du mécanisme 

de largage, j’étais certaine que l’élève-pilote, 
qui était toujours nerveux avant un décollage, 
avait raison, mais que le mécanisme avait toujours 
suffisamment de tension pour procéder au vol.

Par la suite, à environ 200 pieds au-dessus du 
sol, l’élève-pilote et moi-même avons entendu 
un bruit fort, et nous nous sommes tout de 
suite rendu compte que le câble de largage ne 
nous retenait plus. Le mécanisme avait cédé. 
Tandis que j’observais l’avion de remorquage 
qui s’éloignait devant nous, j’ai tout de suite 
pris les commandes et analysé la situation.  
Ne voyant que des arbres devant et sur les côtés 
du planeur, j’ai décidé d’utiliser la vitesse 
restant de l’élan que l’avion de remorquage 
nous avait donné pour effectuer un virage serré 
de 180 degrés en sens opposé. Nous avons à 
peine atteint la zone d’atterrissage, et j’ai pu 
poser le planeur sur la piste sans endommager 
l’appareil ni blesser qui que ce soit.

Pour plusieurs, il peut s’agir d’une expérience 
tout à fait anodine, mais à titre de pilote de 
planeur qui doit prendre en considération tout 
ce qui entoure un aérodrome, cette altitude 
constituait une zone d’incertitude. Une fois au 
sol, nombre de mes supérieurs m’ont félicitée 
d’avoir réagi si vivement et bien fait mon 

travail. Alors que je recevais toutes ces 
félicitations, je ne pouvais m’empêcher de 
penser à l’élève-pilote qui m’avait initialement 
avisé du problème. Mon propre laisser-aller et 
un sentiment d’urgence nous avaient placés 
dans une situation dangereuse, et j’avais 
vraiment failli à mon devoir qui consistait à 
assurer un environnement d’apprentissage et 
de pilotage sécuritaire.

Comme pour tout vol, l’efficacité est importante. 
Dans ce cas particulier, j’ai attribué les 
préoccupations de mon élève à sa nervosité.  
Je n’ai pas porté toute l’attention nécessaire à 
ses préoccupations et, au nom de l’efficacité,  
je n’ai pas fait une inspection visuelle du 
mécanisme. Cet événement a réellement 
renforcé en moi la notion que la sécurité des 
vols est l’affaire de tous. Lorsque, sur le plan 
personnel, nous commettons des erreurs, il 
nous incombe de les communiquer aux autres 
pour que ces derniers puissent en tirer des 
leçons. La fierté n’a pas sa place dans la sécurité 
des vols. Grâce à cette expérience, j’ai appris à 
faire preuve d’une plus grande rigueur lorsque 
des élèves me font part de leurs préoccupations. 
Je peux affirmer en toute certitude que, ce 
jour-là, l’enseignant est devenu l’élève, et je 
n’oublierai jamais la leçon que j’ai apprise.

Hypothèse hâtive
par le sous-lieutenant Kailee Garfield, Opérations des Cadets de l’Aviation royale du Canada, Région de l’Atlantique
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Notre équipe de recherche et sauvetage 
(SAR) se trouvait à bord d’un CC130 Hercules 
pour effectuer un entraînement de nuit 

au-dessus du lac Winnipeg. Un autre technicien 
SAR et moi-même venions d’enfiler tout notre 
matériel pour effectuer un saut en parachute 
dans l’eau. Nos vérifications de sécurité étaient 
terminées, et nous étions prêts à sauter.

L’arrimeur m’a demandé si je voulais échanger 
mon cordon de communication contre le sien, 
car nous étions raccordés l’un et l’autre du côté 
opposé de la soute. Sa demande était tout à 
fait logique; il m’a raccordé, puis il a enroulé le 
cordon qu’il me transférait pour le placer sur le 
plancher devant moi. Je savais que je devais me 

Ça aurait pu être pire
par le caporal-chef Carl Portman, technicien en recherche et sauvetage, 435e Escadron de transport et de sauvetage, Winnipeg

pencher pour ramasser le cordon, mais j’étais 
fatigué et les 45 kg de matériel que je portais 
m’embarrassaient. Par surcroît, j’avais peine à 
voir dans l’obscurité, et mes palmes gênaient 
mes déplacements. Je me suis donc dit que je 
devais vérifier si mes jambes étaient entravées 
avant de sauter de l’avion.

Pendant que j’observais l’arrimeur et l’officier 
de systèmes de combat aérien qui avaient de la 
difficulté à manier les fusées éclairantes, le 
chef d’équipe m’a demandé de jeter un dernier 
coup d’œil à la cible. Peu après, les pilotes ont 
confirmé les altitudes de largage et, en un rien 
de temps, je me suis trouvé à moins d’une 
minute du saut. J’avais complètement oublié le 

cordon de communication. J’ai accroché mon 
casque d’écoute au garde-corps situé entre la 
porte de sortie des parachutistes de gauche et 
le siège de l’arrimeur; j’ai mis mon casque et mes 
lunettes de protection, et je me suis préparé à 
sauter. Le chef d’équipe m’a donné le signal de 
sauter, mais, comme je quittais la rampe, j’ai 
senti quelque chose qui s’enserrait autour de 
ma cheville droite. J’ai pensé au pire! Le temps 
s’est arrêté tout juste assez longtemps pour me 
permettre de penser à ce qui pouvait se trouver 
autour de ma jambe; c’était fort probablement 
le cordon de communication. C’était le scénario 
le plus favorable, car toute autre cause aurait 
comporté des risques de blessures pouvant 
mettre un terme à ma carrière et ma vie en péril.

LECONS APPRISES
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« J’aurais pris à peine  
vingt secondes pour déplacer 

 le cordon de communication ou 
j’aurais pu demander à un collègue  

de le faire. Pourquoi ne l’avais-je 
 pas fait? »

La tension a augmenté, puis elle a cessé d’un 
coup, confirmant ainsi qu’il s’agissait bel et 
bien du cordon de communication (rien d’autre 
ne pouvait se rompre aussi facilement). 
Toutefois, je suis tombé à la renverse dans les 
suspentes du parachute, et je m’y suis empêtré. 
Je me trouvais donc tête en bas, mêlé à mes 
suspentes, alors que je portais tout ce matériel 
au-dessus d’un plan d’eau, de nuit. Après avoir 
rapidement évalué la situation, j’ai réussi à 
régler tous mes problèmes et à atterrir sans 
autre incident, mais ça aurait pu être bien pire.

J’aurais pris à peine vingt secondes pour 
déplacer le cordon de communication ou 
j’aurais pu demander à un collègue de le faire. 
Pourquoi ne l’avais-je pas fait? Peut-être que 
ma fatigue avait mené au laisser-aller. Chose 
sûre, je n’avais pas tiré avantage de la période 
de repos qui m’avait été accordée avant 
d’entreprendre ma période de service 
commençant à 16 h 30. Au lieu de me reposer, 
j’avais fait une course dans le cadre d’une 
évaluation de ma condition physique, puis 

j’avais consacré trois heures à la préparation  
du matériel nécessaire à l’entraînement. Il était 
maintenant 22 h, nous quittions l’aéronef et, 
rien de surprenant, j’étais beaucoup plus 
fatigué qu’à la normale. J’ai fait preuve de 
laisser-aller, car je savais que je risquais de 

trébucher sur le cordon de communication et 
que je ne devais pas le laisser sur le plancher, 
mais je ne m’en suis pas occupé en temps 
opportun. J’ai ensuite été dérangé, et j’ai  
oublié le cordon.

Il est important de respecter les périodes  
de repos, qu’elles soient avant une période de 
service ou après un vol. Il faut faire preuve  
de discipline dans l’exercice de nos fonctions et 
garder une conscience de la situation optimale, 
surtout de nuit.
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L’avion de transport CC130J Super Hercules 
visé par le présent événement était 
exploité par le 436e Escadron de transport, 

basé à la 8e Escadre Trenton en Ontario.  
La mission se déroulait dans le Grand Nord 
canadien, à l’appui d’un exercice (NOREX) servant 
à confirmer la capacité des forces militaires à 
mener des opérations en région nordique.

Un équipage navigant de quatre membres 
pilotait l’avion accidenté, lequel transportait 
cinq palettes de matériel et de fournitures ainsi 
que 21 passagers. L’appareil avait quitté la  
8e Escadre Trenton (Ontario) à destination de 
Resolute Bay (Nunavut). Le vol s’était déroulé 
sans incident jusqu’à l’aérodrome de Resolute 
Bay (CYRB), et l’avion s’était posé sur la piste 35T 
dans de bonnes conditions météorologiques à 
11 h 01, heure locale. Comme il n’y a qu’une seule 
voie de circulation située au milieu de la piste, 
l’équipage navigant a fait demi-tour pour revenir 
vers le sud avant d’emprunter la voie de 
circulation Alpha vers l’ouest.

L’opérateur radio de CYRB a demandé à 
l’équipage de stationner le Hercules au nord  
de l’aire de trafic Polar Shelf, car un avion  
CC177 Globemaster III qui devait décoller dans  
les deux heures suivantes occupait l’aire de  
trafic principale. Comme il approchait de la voie 
de circulation Bravo menant à l’aire de trafic 
Polar Shelf, l’équipage navigant a demandé à 
l’opérateur radio de CYRB de confirmer qu’il était 
possible pour un avion Hercules de circuler au sol 
jusqu’à l’endroit prévu. Après avoir reçu une 
confirmation de l’opérateur radio de CYRB 
indiquant que de nombreux avions Hercules et 
Boeing 737 avaient déjà circulé au sol jusqu’à cet 

L’enquêteur 
vous informeL’enquêteur 
vous informe

endroit de l’aérodrome, le copilote qui se trouvait 
aux commandes et occupait le siège gauche 
pendant cette étape de la mission, a orienté 
l’avion Hercules vers le nord sur la voie de 
circulation Bravo.

Le commandant de bord avait repéré des 
obstacles du côté gauche de l’appareil, c’est-à-dire 
des lampadaires et une remise d’entreposage,  
et il a demandé au copilote de diriger l’avion du 
côté droit de la voie de circulation. Pendant que 
l’avion circulait sur la voie Bravo, l’opérateur 
radio a communiqué avec l’équipage pour 
signaler qu’il croyait avoir vu l’appareil heurter 
un lampadaire. Le copilote a regardé à l’extérieur, 
vers l’extrémité de l’aile gauche, alors qu’elle 
touchait un autre objet, soit la remise d’entreposage; 
il a immédiatement immobilisé l’appareil.

Après avoir évalué la situation et confirmé que 
l’extrémité de l’aile ne touchait plus la remise 
d’entreposage, le commandant de bord a décidé 
de continuer à circuler vers l’aire de trafic Polar 
Shelf. Une fois l’appareil stationné, les moteurs 
ont été coupés et l’équipage navigant a procédé 
au débarquement des passagers et du fret. Une 
évaluation des dommages a révélé que l’extrémité 
de l’aile gauche avait subi des dommages graves 
(catégorie C) sur une longueur de deux pieds.

L’enquête porte surtout sur les facteurs humains 
et organisationnels qui ont pu jouer un rôle dans 
le présent accident.
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 TYPE : CC130608 Hercules
 LIEU : Resolute Bay (Nunavut)
 DATE : Le 18 mars 2015 



ÉpilogueÉpilogue

pendant l’exécution de manoeuvres très 
exigeantes à bord d’un hélicoptère n’étant pas 
équipé de façon optimale pour évoluer dans ces 
conditions difficiles, c’est-à-dire à basse 
altitude de nuit au-dessus d’un plan d’eau.

Les dernières recommandations formulées à la 
suite de l’enquête visaient à régler les problèmes 
liés au système de pilote automatique, au 
système d’avertissement du radioaltimètre et  
à ses procédures de réglage actuelles. D’autres 
recommandations proposaient la création de 
normes de qualification pour les commandants 
de bord et les copilotes d’hélicoptères Griffon 
affectés exclusivement aux missions SAR ainsi 
que des plans d’instruction connexes, l’ajout 
d’exigences d’instruction, une nouvelle évaluation 
par la communauté SAR des hélicoptères Griffon 
menant des missions d’hélitreuillage de nuit 
au-dessus d’un navire en fonction de la capacité 
actuelle de vol au-dessus d’un plan d’eau et 
l’élaboration de plans à long terme pour aborder 
la question des limites actuelles de la plate-forme 
en fonction des exigences des missions menées 
dans la zone SAR canadienne.

L ’équipage d’un hélicoptère CH146 Griffon 
affecté à un escadron de transport et de 
sauvetage prévoyait effectuer un exercice 

d’hélitreuillage de nuit au-dessus du navire de  
la Garde côtière canadienne Cape Mercy, près  
de Cobourg (Ontario). L’objectif de la mission 
consistait à offrir un exercice de maintien des 
compétences au technicien SAR ainsi qu’à 
permettre au copilote d’obtenir sa qualification 
d’hélitreuillage de nuit au-dessus d’un navire.

Une fois à proximité du Cape Mercy, l’équipage 
navigant a mis l’hélicoptère en vol stationnaire  
à 30 pieds d’altitude. L’hélicoptère a commencé à 
dériver involontairement vers l’arrière et en 
montée pour atteindre 70 pieds d’altitude. Une 
correction progressive vers le bas a été amorcée, 
mais à environ 35 pieds d’altitude, l’appareil a de 
nouveau dérivé vers l’arrière. À ce moment-là, le 
copilote, qui était aux commandes, a subi une 
désorientation spatiale. Percevant que l’hélicoptère 
descendait toujours et préoccupé par leur 
altitude au-dessus de l’eau, le copilote a tiré sur 
le collectif, ce qui a fait retentir l’avertissement 
de bas régime du rotor. Le radioaltimètre 
indiquait 30 pieds et le couple au mât indiquait 
110 %, c’est-à-dire 10 % de plus que la limite 
maximale permise. Le copilote a baissé le 
collectif, mais il a maintenu le couple au mât à 
plus de 100 % pour entreprendre une remise  
des gaz. Une fois établi dans un régime de vol 
sécuritaire, l’équipage navigant a interrompu  
la mission d’entraînement, et il est revenu à 
Trenton sans autre incident.

À la suite de l’événement, la communauté 
opérationelle a mis à jour l’évaluation officielle 
des risques inhérents au pilotage de l’hélicoptère 

Griffon à basse altitude au-dessus d’un plan 
d’eau, puis proposé des mesures de contrôle en 
vue d’atténuer les risques.

Afin de déterminer ce qui avait provoqué le 
surcouple, les responsables de l’enquête ont 
examiné les procédures de vol à basse altitude 
au-dessus d’un plan d’eau et porté une attention 
particulière aux directives d’entraînement,  
aux mesures prises par l’équipage navigant, aux 
conditions environnementales dans lesquelles 
s’est déroulée la mission de nuit au-dessus du 
navire, aux tâches normales de surveillance  
du pilote et aux procédures de réglage du 
radioaltimètre durant le passage au vol 
stationnaire. L’enquête a également permis  
de cerner les problèmes liés aux systèmes et à 
l’équipement du Griffon ainsi que les risques  
que ceux-ci pouvaient présenter au pilotage du 
Griffon à basse altitude au-dessus d’un plan d’eau.

L’enquête a permis de conclure que l’incident en 
question était attribuable au manque d’expérience 
du pilote, à une instruction insuffisante et à de 
piètres procédures de surveillance en vol du pilote 
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 TYPE : CH146491 Griffon
 LIEU : 1 NM au sud de Cobourg (Ont.)
 DATE : Le 17 juin 2011



L’hélicoptère CH149906 effectuait un 
décollage normal pour se placer en vol 
stationnaire à 10 pieds de hauteur. Trois 

secondes après le décollage, à trois ou quatre 
pieds du sol, l’équipage a entendu un bruit 
sourd suivi des tonalités d’avertissement 
principal et de panne moteur. Tandis que 
l’hélicoptère amorçait un léger mouvement 
de lacet, le pilote aux commandes a d’abord 
cessé d’augmenter la puissance avant de la 
réduire lentement pendant que l’appareil 
retombait sur la piste. Le couplemètre du 
moteur no 2 indiquait une valeur nulle et,  
à 1115 °C, la température d’admission de la 
turbine était élevée. Après l’exécution d’une 
procédure d’arrêt d’urgence du moteur no 2, 
l’hélicoptère a roulé jusqu’à l’aire de trafic où 
l’on a suivi la procédure d’arrêt normale.

Une inspection endoscopique a d’abord 
confirmé que le moteur no 2 était endommagé 
en aval du deuxième étage du compresseur. 
Le moteur a ensuite été envoyé à un entrepreneur 
de troisième échelon pour qu’il effectue son 
inspection complète avec démontage, sous la 
supervision du fabricant d’origine du moteur. 
Le démontage a révélé que deux aubes 
adjacentes du disque aubagé formant le 
deuxième étage du compresseur s’étaient 
rompues à l’emplanture, causant des dommages 
secondaires aux composants moteur en aval 
de la trajectoire des gaz. Les aubes manquantes 
n’ont pas été retrouvées, mais les faciès de 
rupture du disque aubagé indiquaient 
clairement des signes de fatigue.

ÉpilogueÉpilogue
 TYPE : CH149906 Cormorant
 LIEU : Aéroport de Kamloops (C.-B.)
 DATE : Le 7 août 2013

L’enquête a permis de déterminer qu’un 
frottement atypique des aubes contre le carter 
du moteur était probablement à l’origine de  
la fatigue de grande amplitude qui a mené à 
l’amorce de fissures. Une fois formée, la fissure 
s’est propagée sous une charge de fatigue 
polycyclique normale jusqu’à provoquer une 
défaillance. L’enquête n’a pas permis de 
déterminer les causes exactes du frottement 
atypique, mais deux facteurs ont pu contribuer 
à un tel phénomène; d’abord, un dégagement 
plus étroit suivant le remplacement du disque 
aubagé du deuxième étage dans le cadre de 
travaux de maintenance de troisième échelon et, 
ensuite, l’emplacement du moteur dans la cellule.

La principale recommandation de sécurité 
commande la remise à neuf du carter moteur 
de tous les hélicoptères CH149 afin de garantir 
un bon dégagement entre les extrémités des 
disques aubagés et le carter du moteur.  
De plus, il est recommandé d’avoir recours aux 
essais prévus de la cellule du CH149 en vol et 
au sol pour documenter les écarts potentiels 
associés aux divers emplacements du moteur 
dans la cellule, ce qui pourrait expliquer les 
dommages subis dans le cadre du présent 
événement.

Compresseur
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Aubes manquantes du disque aubagé du 2e étage du compresseur
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Le Cessna A150L (immatriculation C-FFIW) 
était exploité dans le cadre du Programme 
de bourses pour le cours de pilotage 

d’avions des cadets de l’Air. Seul à bord, 
l’élève-pilote effectuait des atterrissages avec 
remise des gaz à l’aéroport de Saint-Hubert 
(CYHU). En approche de la piste 24L, l’élève-pilote 
a décidé d’exécuter une remise des gaz.  
À environ 0,5 NM de l’extrémité départ de la 
piste, l’avion a décroché, et il s’est écrasé dans 
la cour arrière d’une maison privée située dans 
un quartier résidentiel à l’ouest de l’aéroport. 
L’avion a été lourdement endommagé, tandis 
que le pilote a été légèrement blessé.

L’enquête a révélé que l’appareil n’avait 
aucune anomalie. Les volets étaient braqués à 
40 degrés lorsque les enquêteurs sont arrivés 
sur le lieu de l’accident. La procédure de 

ÉpilogueÉpilogue
 TYPE : Cessna A150L
 LIEU : Saint-Hubert (Québec)
 DATE : Le 12 juillet 2014

remise des gaz prescrit de régler les volets à 
20 degrés. Une inspection des volets a permis 
d’établir qu’ils fonctionnaient bien. Une analyse 
des enregistrements de l’ATC a révélé que le 
cadet était en communication avec la tour du 
moment qu’il a annoncé la remise des gaz 
jusqu’au moment où la communication a été 
interrompue, tout juste avant l’impact.

L’enquête a permis de déterminer que le cadet 
a porté toute son attention à communiquer son 
intention (c’est-à-dire à annoncer la remise des 

gaz) à la tour, au lieu de suivre toutes les étapes 
de la procédure de remise des gaz qui prescrit de 
changer le réglage des volets à 20 degrés, 
alors que ces derniers étaient braqués à 
40 degrés. L’avion a donc décroché à basse 
altitude, et il était trop bas pour permettre 
l’exécution d’une sortie de décrochage.

Aubes manquantes du disque aubagé du 2e étage du compresseur
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La mauvaise nouvelle, c’est que 
vos vaccins ne sont plus à jour...

La bonne nouvelle, c’est qu’on peut 
vous les injecter d’un seul coup!


